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Cette étude est un balayage des informations dispon ibles et décrivant la filière 
du tourisme familial. Ces informations étant très d iffuses, cette étude n’a nulle 

prétention d’être exhaustive ni sur les démarches e ntreprises en France et 
ailleurs, ni sur les labels existants. Nous vous re mercions par ailleurs de nous 

informer de tout complément d’information qui mérit erait d’être apporté. 

 

 



��

 
1. Contexte législatif et règlementaire ����������������������������������������������������������������������������� ��

1.1� En France ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������ ��
1.1.1.� Carte « famille nombreuse » ........................ .......................................4�
1.1.2.� CVL Centres de Vacances et de Loisirs.............. ...............................5�
1.1.3.� Code du Tourisme................................... .............................................6�
1.1.4.� Agrément National des Organismes de Tourisme social  et familial6 �
1.1.5.� Convention collective du tourisme Social et Familia l n° 3151 .........6 �

1.2� A l’étranger ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ��
1.2.1� En Espagne ......................................... .................................................7�
1.2.2� En Suisse.......................................... ....................................................7�

1.3� Les labels touristiques pour les familles ��������������������������������������������������������� ��
1.3.1.� Label « Famille Plus, destination pour petits et gr ands » ................8 �
1.3.2.� Le label Famille des Logis de France............... ..................................9�

1.4.� Les labels touristiques en Alsace ���������������������������������������������������������������������� ��
1.4.1.� Ville d’art et d’histoire.......................... ................................................9�
1.4.2.� Plus beaux villages de France : .................... ......................................9�
1.4.3.� Plus beaux détours de France ....................... ...................................10�
1.4.4.� Les Stations vertes ................................ ............................................10�
1.4.5.� Les stations classées .............................. ..........................................11�
1.4.6.� Les villes et villages fleuris..................... ..........................................12�

2.� Etude de la demande �������������������������������������������������������������������������������������������������� ���
2.1. Qu’est ce que le tourisme des enfants ? ����������������������������������������������������������� ���

2.1.1 L’enfant et le jeune, deux notions ambigües à  préciser ......................14 �
2.1.2 L’enfant : ses besoins et ses attentes....... ............................................14�
2.1.3. Comment les enfants s’amusent-ils ? ......... .........................................15�

2.2 Qu’est la famille aujourd’hui ? ������������������������������������������������������������������������������ �	�
2.2.1. La famille traditionnelle en voie de dispari tion....................................16 �
2.1.1.� De plus en plus de divorces........................ ......................................16�
2.1.2.� Quand élever se conjugue au singulier… ........................................16�
2.1.3.� Le boom des familles recomposées................... ..............................16�
2.1.4.� Avec papa ou avec maman ? .......................... ..................................17�

2.2.� Zoom sur les familles en Alsace ���������������������������������������������������������������������� ���
2.2.1.� Du côté des familles….............................. .........................................17�
2.2.2.� Des structures familiales en évolution............. ................................17�
2.2.3.� Moins de familles nombreuses....................... ..................................18�
2.2.4.� Du côté des enfants… .......................................................................18�
2.2.5.� La vie à deux ...................................... ................................................19�

2.3.� Segmentation / Cibles ����������������������������������������������������������������������������������������� ���
2.3.1.� Segmentations à partir des « situations de vie » ... .........................19�
2.3.2.� Les familles segmentées en quatre.................. ................................21�
2.3.3.� Segmentation marketing du marché des enfants ....... ....................22�

2.4.� Familles : qui décide ? ���������������������������������������������������������������������������������������� �
�
2.5.� L’influence de l’enfant ����������������������������������������������������������������������������������������� ���
2.6.� Grands-parents / Petits-enfants ����������������������������������������������������������������������� ���

2.6.1.� Attentes et demandes............................... .........................................25�
2.6.2.� Les familles dont les parents sont des grands paren ts .................26�
2.6.3.� Activités privilégiées des grands-parents / petits- enfants.............28 �

2.7.� La demande touristique des familles �������������������������������������������������������������� ���
2.7.1.� Les modes d’hébergement privilégiés par la famille . .....................28�




�

2.7.2.� Les activités de la famille en vacances............ ................................29�
2.7.3.� Périodes de vacances et durées de séjour........... ...........................29�
2.7.4.� Les lieux fréquentés par les familles.............. ..................................30�
2.7.5.� Les moyens de transport utilisés par les familles .. ........................30�

2.8.� Attentes et motivations ��������������������������������������������������������������������������������������� 
��
3.� Quelle offre pour les familles ? ������������������������������������������������������������������������������� 
��

3.1.� Pour les clientèles spécifiques ������������������������������������������������������������������������� 
��
3.1.1.� Les voyages entre père et fils / mère et fille ..... ...............................32�
3.1.2.� Les voyages avec bébé .............................. .......................................32�

3.2.� Que proposent les professionnels du tourisme ? ��������������������������������������� 
��
3.2.1.� Les Tours Opérateurs............................... .........................................34�
3.2.2.� Les hébergeurs ..................................... .............................................43�
3.2.2.1.� Center parcs ....................................... ................................................43�
3.2.2.2.� OPF Holidays....................................... ...............................................44�
3.2.2.3.� VVF Villages ....................................... ................................................45�

3.3.� Les hébergements des familles ��������������������������������������������������������������������������� �	�
3.3.1.� A la recherche de la maison de famille perdue ...... .........................45�
3.3.2.� L’hôtel, un mode d’hébergement adapté à la famille ?...................45�

3.3.3.�Les hébergements à l’étranger ������������������������������������������������������������������������� ���
3.4.� Difficulté à accueillir des familles à l’hôtel ���������������������������������������������������� ���

4.� En Alsace ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 	��
4.1.� L’offre famille en Alsace ������������������������������������������������������������������������������������� 	��
4.2.� Qui propose quoi ? ���������������������������������������������������������������������������������������������� 	��

5.� Benchmarking des régions proposant une offre simila ire ������������������������������ 	��
5.1.� La Bourgogne �������������������������������������������������������������������������������������������������������� 	��
5.2.� Famil’Yonne ����������������������������������������������������������������������������������������������������������� 	��
5.3.� Le Puy-de-Dôme ��������������������������������������������������������������������������������������������������� 	��

5.3.1.� Un passeport de découverte du département .......... .......................57�
5.3.2.� Un bilan positif ................................... ................................................59�

5.4.� Aveyron Junior ������������������������������������������������������������������������������������������������������ ���
5.4.1.� L’organisation de l’offre .......................... ..........................................61�
5.4.2.� Le soutien de l’offre .............................. .............................................61�

5.5.� L’été en famille en Creuse ���������������������������������������������������������������������������������� ���
5.5.1.� Une démarche qui part du terrain................... ..................................62�
5.5.2.� La démarche se professionnalise.................... .................................62�

5.6.� Pays de la Loire ���������������������������������������������������������������������������������������������������� �
 �
5.6.1.� Un positionnement centré sur la famille ............ ..............................63�
5.6.2.� Toute la ville vit au rythme de l’enfant ........... ..................................64�
5.6.3.� Une communication qui n’oublie pas les enfants ..... ......................65�

6.� Internet ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���
7.� Synthèse des informations ��������������������������������������������������������������������������������������� �	�
8.� Sources �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���

�



��

Le tourisme dit « familial » a désormais le vent en poupe. De plus en plus d’hébergements, 
de sites de voyagistes, de sites d’activités, de brochures, font tout pour attirer les familles.  
Les enfants et leurs parents sont aujourd’hui une cible à prendre en compte, le créneau étant 
exponentiel depuis quelques années. 
Les familles recherchent principalement un espace au calme, où parents et enfants peuvent 
se retrouver, ensemble, y pratiquer des activités qui soient un moment d’échange et de 
partage. 

 
1. Contexte législatif et règlementaire 
�
1.1 En France 
 
1.1.1. Carte « famille nombreuse » 
 

 
 
Elle permet d’accéder à de nombreux avantages commerciaux, au-delà des transports 
ferroviaires, dans tous les grands secteurs de la vie quotidienne. 
Depuis sa création, en 1921, la carte "Famille nombreuse" permet de bénéficier de 
réductions tarifaires à la SNCF. Ce tarif social procure des avantages annexes : des 
réductions auprès de la RATP et du RER, de transporteurs régionaux, des musées 
nationaux, de certains équipements sportifs collectifs (s'informer en mairie) et de certains 
réseaux de distribution : cinéma, chausseur André, etc. 850 000 cartes Famille nombreuse 
sont délivrées en moyenne chaque année. 
 
De 30 % à 75 % 
Le taux de réduction dont bénéficient parents et enfants varie selon le nombre de mineurs à 
charge. 
Pour trois enfants, le taux de réduction est de 30 %. Pour quatre enfants, de 40 %. Pour cinq 
enfants, de 50 %. À partir de six enfants, de 75 %.  
La réduction s'applique sur le prix plein tarif d'un billet de 2e classe, quelle que soit la classe 
utilisée. Les parents ayant élevé cinq enfants ont droit leur vie durant à une réduction de 30 
%. Quand les familles n'ont plus que deux, voire un enfant à charge, la réduction de 30 % est 
accordée au père, à la mère, et à chacun des enfants mineurs jusqu'à ce que le dernier ait 
atteint 18 ans. 
 



	�

1.1.2. CVL Centres de Vacances et de Loisirs 
 
 
 
 
Centres de Loisirs Sans Hébergement  Séjours de vacances 
(CLSH) (Appelés « centres aérés ») (Appelés « colonies ») 
 
Art. L227-1 du Code de l’action sociale des famille s.  

Modifié par Loi 2001-624 2001-07-17 art. 13 I, II, III JORF 18 juillet 2001 
Modifié par Loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 - art . 13 JORF 18 juillet 2001 

 
Le Centre de Vacances et de Loisirs est un terme général ; il regroupe en effet deux entités 
bien distinctes : 
• le Centre de Vacances (appelés communément colonies de vacances) 
• le Centre de Loisirs 
 
Est considéré comme centre de vacances  soumis à déclaration : tout établissement 
permanent ou temporaire, où sont collectivement hébergés hors du domicile familial, à 
l’occasion de leurs vacances scolaires, de leurs congés professionnels ou de leurs loisirs 
des mineurs âgés de plus de 4 ans (colonies de vacances, centres de vacances collectives 
d’adolescents, camps équipés pour les jeunes, auberge de jeunesse, relais, chalets de 
montagne, foyers assurant des hébergements de vacances, centres sportifs de vacances, 
camps de scoutisme…). 
On remarque qu’il n’est fait mention ni de la durée de l’hébergement, ni de la forme du séjour 
(fixe ou itinérant), ni du nombre de jeunes hébergés. 
 
Est considéré comme un séjour de vacances  soumis à déclaration : tout séjour de 
vacances organisé dans le cadre ou hors cadre de ces établissements (réunissant au moins 
12 mineurs de plus de 4 ans pour une durée de plus de 5 nuits). 
 
Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) 
 
Constituent un centre de loisirs les accueils collectifs d’au moins huit mineurs sans 
hébergement, en dehors d’une famille, pendant quinze jours au moins au cours d’une même 
année. Le nombre des mineurs accueillis dans un même centre 
de loisirs ne peut être supérieur à 300. Les centres de loisirs sans hébergement sont des 
entités éducatives habilitées pour accueillir de manière habituelle et collective des mineurs à 
l’occasion des loisirs, à l’exclusion des cours et apprentissages particuliers. 
Cette définition est très souple et peut concerner de très nombreuses et très diverses 
structures d’accueil d’enfants. Celles-ci ont pour caractéristiques communes d’être 
éducatives, d’accueillir des groupes de mineurs (aucune limite d’âge n’est ici précisée) hors 
du temps scolaire, de façon régulière. Pour obtenir l’appellation de centres de loisirs, ces 
structures doivent obligatoirement avoir été habilitées par le préfet du département. 
N’entrent pas dans cette définition les cours et apprentissages particuliers, tels les cours de 
danse, de musique…, même s’ils sont éducatifs et fonctionnent hors du temps scolaire. 
N’entrent pas non plus dans cette définition les clubs sportifs qui fonctionnent, eux aussi, 
hors du temps scolaire. 
Références réglementaires : arrêté du 20 mars 1984 modifié, article 1, voir Ministère de la 
Jeunesse et des Sports pour de plus amples précisions. 
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Les colonies de vacances ce sont : 
 
Plus d’1 million d’enfants partant chaque année, plus de 35000 séjours organisés par an 
pour des enfants de 4 à 17ans. 
 
 
1.1.3. Code du Tourisme 
  
Des lois concernent les villages et maisons familiales de vacances :  
Art. L 325-1 R 325-1 et D 325-1 :  Elles traitent des dispositions générales, donnent les 
définitions, expliquent les classements, précisent les sanctions et le processus 
d’agrémentation. 
Extraits : 
Art D. 325-13  : Les maisons familiales de vacances sont des établissements sans but 
lucratif, à caractère social, familial et culturel qui ont pour principale vocation l’accueil des 
familles pendant leurs vacances et leurs loisirs. Elles sont, en priorité, ouvertes aux familles 
ayant des revenus modestes. 
Art D. 325-16  : Les maisons familiales de vacances assurent la prise en charge régulière 
des enfants, par l’organisation d’activités récréatives et de loisirs éducatifs variés. 
 
 
1.1.4. Agrément National des Organismes de Tourisme  social et 

familial 
 
L’agrément national  délivré aux organismes du tourisme social  permet d’identifier les 
professionnels du tourisme ayant une vocation sociale et disposant d’une expérience de 
l’accueil des personnes et familles justifiant la mise en œuvre de mesures 
d’accompagnement. Les prescripteurs sociaux vont disposer ainsi de partenaires aptes à 
rendre effectif leurs actions visant à favoriser l’accès aux vacances de leur mandant 
ou allocataires. 
 
Décret n°2002-624 du 25 avril 2002  (J.O. du 28 avril 2002) Arrêté du 3 juillet 2003  (J.O. 
du 17 juillet 2003) pris pour l'application de l'article 5 du décret n°2002-624 du 25 avril 2002  
Règlement intérieur du 11 mai 2006 (non paru au J.O)  
 
 
1.1.5. Convention collective du tourisme Social et Familial n° 3151 
 

http://vlex.fr/vid/tourisme-social-familial-mise-jour-arr-40946853  (extrait) 
Mise à jour le 10 octobre 1984. Etendue par arrêté du 30 juin 1986 JORF 9 juillet 1986 .  
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1.2 A l’étranger 
 
1.2.1  En Espagne 
 
Label « destination de tourisme familial  »  créé par Tourisme de Catalogne 
 

 
 
Qu'est-ce qu'une Destination de tourisme familial ( DTF) ? 
 
Destination de tourisme familial (DTF) est un label spécifique créé par Turisme de Catalunya 
et qui est décerné aux destinations particulièrement sensibles au tourisme en famille. Grâce 
à ce label, Turisme de Catalunya distingue les municipalités ou zones touristiques qui offrent 
des ressources et services de qualité spécialisés dans le tourisme familial. L'acquisition de 
ce label signifie que la zone dispose d'un choix d'hébergements et de restauration répondant 
aux besoins des familles, ainsi qu'une grande diversité de loisirs et d'activités. 
 
Il existe aussi les labels : 
Destination de tourisme sportif 
Destination de tourisme culturel 
Destination de tourisme d’affaires 
 
 
1.2.2 En Suisse 
 
 
Label de qualité « Familles bienvenues » créé par la Fédération Suisse du Tourisme en 
1996. 
 

                    
 
Depuis 1996, les stations de vacances/destinations de vacances suisses qui conviennent 
particulièrement bien aux familles et axent spécifiquement leur offre sur les besoins et les 
souhaits des enfants, des parents et des personnes qui les accompagnent peuvent 
demander l'obtention du label Familles bienvenues. Pour cela, ils doivent satisfaire à 
plusieurs conditions et critères élaborés par une commission de la qualité, indépendante, 
présidée par la Fédération suisse du tourisme (FST). 

 
Il existe des critères obligatoires dans les secteurs suivants :  
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Infrastructure  : Hébergement, restaurants, places de jeux et de pique-nique  
Activités en été et en hiver  : Sentiers thématiques, eau, animaux, aventure/sport, 
culture/divertissement, transports, animation  
Prestations et services  : Sécurité, offres forfaitaires, information des hôtes, encadrement 
des enfants 
 
Les prestataires touristiques (entreprises ayant adhéré au credo) se penchent 
continuellement sur le thème de la qualité et se consacrent en particulier à la promotion de la 
qualité des prestations propices aux familles. 
Les stations de vacances/destinations de vacances sont contrôlées par une mystery-person 
mandatée par la commission de qualité. Le label Familles bienvenues est décerné par la 
FST pour une durée de trois ans. 
 
 

 
1.3 Les labels touristiques pour les familles 
 

1.3.1.  Label « Famille Plus, destination pour peti ts et grands » 
 

 

 
 

Le label « Famille Plus » répond à un besoin croissant des familles en termes d’accueil et 
d’animations adaptées à chacun, constitue une démarche transversale pour qualifier l’offre et 
permet de fédérer les acteurs locaux. 
 
Ce label a été créé en 2006 par le Ministère délégué au Tourisme associé à 3 partenaires : 

- Association des Stations Vertes de Vacances 
- Association Nationale des Maires de Stations Classées et des Communes Touristiques 
- Association Nationale des Maires de Stations de Montagne 

C’est un label national qualifiant l’accueil et les prestations proposés aux familles et aux 
enfants dans les communes touristiques françaises. 
Face à un besoin croissant des familles en termes d’accueil, d’animations adaptées à 
chacun, le label FAMILLE PLUS s’engage sur : 

- un accueil personnalisé ;  
- des animations et des activités adaptées à tous les âges ;  
- des tarifs malins ;  
- une sensibilisation des professionnels aux attentes des enfants.  
 

Il se divise en quatre types de destination :  
- Montagne 
- Mer 
- Nature 
- Ville 
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45 communes ont obtenu le label en 2006. Près de 65 sont labellisées aujourd’hui. 
 

1.3.2. Le label Famille des Logis de France 
 

�
 
Ce pictogramme indique les Logis de France disposant de chambres spécialement adaptées 
pour les familles. Des hôteliers proposent également des menus spécifiques pour les 
enfants. Un goûter pour les 4h peut également être réservé dans certains établissements. 
 
 

 

1.4. Les labels touristiques en Alsace 
 

1.4.1. Ville d’art et d’histoire 
 

 
 

Le label « ville d’art et d’histoire » est un label national attribué par la ministère de la Culture 
et de la Communication aux villes dotées d’un riche héritage qui mettent en œuvre une 
politique d’animation et de valorisation de leur patrimoine et de leur architecture, et qui 
adoptent une démarche de sensibilisation des habitants et des visiteurs au patrimoine. Les 
communes classées « Villes d’art et d’histoires » en Alsace sont les suivantes : 
 
- Guebwiller 
- Val d’argent 

 
 
1.4.2.  Plus beaux villages de France : 
 

 
 

 Le label « Plus beaux villages de France », décerné par une association, est attribué aux 
beaux villages de moins de 2000 habitants qui possèdent un riche patrimoine naturel et bâti 



���

– avec au moins 2 sites inscrits aux monuments historiques – et qui mettent en œuvre une 
politique de valorisation et d’animation de leur patrimoine. Les communes classées « Plus 
beaux villages de France » en Alsace sont les suivantes : 
 
- Eguisheim 
- Hunawihr 
- Hunspach 
- Mittelbergheim 
- Riquewihr 
 
 

1.4.3.  Plus beaux détours de France 
 

 
 

Le label « Plus beaux détours de France », décerné par une association, est attribué à des 
communes de taille moyenne (entre 2000 et 20000 habitants) situées à l’écart des grands 
axes routiers, ayant une structure d’accueil touristique permanente, possédant un riche 
patrimoine bâti et bénéficiant d’un environnement intéressant. Les communes classées 
« Plus beaux détours de France » en Alsace sont les suivantes : 
 
- Obernai 
- Thann 
 
 

1.4.4.  Les Stations vertes 
 

 
 
Une “Station Verte“ est une destination touristique de loisirs et de vacances, reconnue au 
niveau national comme une station organisée, offrant les services et les plaisirs attendus 
dans l’univers Nature : 
- une Nature respectée et préservée, 
- une gamme de séjours à décliner selon les envies, 
- des lieux et des activités à vivre et à partager, 
- une Porte d’entrée des terroirs. 
 
Une Station Verte est : 
- Un village proposant une offre permanente et organisée de loisirs, 
- Une destination respectueuse de l’environnement, 
- Un Office de Tourisme organisant l’accueil et l’information, 
- 200 lits en hébergements variés, 
- des services, des commerces, des aires de jeux, des espaces entretenus et fleuris, 
- des équipements de loisirs (baignade, jeux, sports, sentiers), 



���

- des espaces de découverte : nature, visites, produits à déguster. 
  
Les Stations Vertes, ce sont aussi des Univers caractérisés par des labels et des 
appellations renommés : AOC, Villes et villages fleuris, Station de montagne, Plus Beaux 
Villages ou Plus Beaux Détours, patrimoine mondial de l'Unesco, Site remarquable du 
goût… 
 
 
 
 
 
En Alsace : 
 
·  Aubure 
·  Bergholtz 
·  Bergholtzzell 
·  Bouxwiller 
·  Breitenbach (haut 

rhin) 
·  Buhl 
·  Climbach 
·  Dossenheim / s/ 

Zinsel 
·  Erckartswiller 
·  Eschbach au Val 
·  Eschbourg 
·  Froeschwiller 
·  Frohmuhl 
·  Griesbach au val 
·  Gueberschwihr 
·  Gundolsheim 
·  Gunsbach 
·  Hartmannswiller 
·  Hattstatt 
·  Hinsbourg 
·  Hohrod 
·  Hunawihr 
·  Ingwiller 
·  Issenheim 
·  Jungholtz 
·  Kirrwiller – 

Bosselshausen 
·  La Petite Pierre 
·  La Vancelle 
·  Langensoultzbach 

·  Lautenbach 
·  Lautenbachzell 
·  Le Hohwald 
·  Lembach 
·  Lichtenberg 
·  Liepvre 
·  Linthal 
·  Lohr 
·  Luttenbach-près-

Munster 
·  Mattstall 
·  Metzeral 
·  Mittlach 
·  Muhlbach/s/Munster 
·  Munster 
·  Murbach 
·  Neuwiller –les-

saverne 
·  Niedersteinbach 
·  Oberbronn 
·  Oberhaslach 
·  Obersteinbach 
·  Orschwihr 
·  Osenbach 
·  Petersbach 
·  Pfaffenheim 
·  Pfalzweyer 
·  Puberg 
·  Reipertswiller 
·  Ribeauvillé 
·  Rimbach-près-

Guebwiller 

·  Rimbachzell 
·  Rombach-le-franc 
·  Rosteig 
·  Rouffach 
·  Sainte-Croix-Aux-

Mines 
·  Sainte-Marie-Aux-

Mines 
·  Schoenbourg 
·  Sondernach 
·  Soultzbach-les-Bains 
·  Soultzeren 
·  Soultzmatt 
·  Sparsbach 
·  Stosswihr 
·  Struth 
·  Thannenkirch 
·  Tieffenbach 
·  Wangenbourg-

Engenthal 
·  Wasselonne 
·  Wasserbourg 
·  Weinbourg 
·  Weiterswiller 
·  Westhalten 
·  Wihr-au-val 
·  Wimmenau 
·  Wingen 
·  Wingen/s/Moder 
·  Woerth 
·  Wuenheim 
·  Zittersheim 

 
 

1.4.5.  Les stations classées 
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Le label « Station classée » est décerné aux stations balnéaires, thermales, climatiques, de 
tourisme ou encore de sports d’hiver et d’alpinisme qui mettent en œuvre une politique 
d’accueil et d’animation touristique de qualité. Les communes classées « Stations classées » 
en Alsace sont : 
 
·  Blotzheim 
·  Kaysersberg 
·  La Petite Pierre 
·  Le Bonhomme 
·  Molsheim 
·  Niederbronn-les-Bains 
·  Oberhaslach 

·  Obernai 
·  Orbey 
·  Ottrott 
·  Riquewihr 
·  Sainte-Croix-aux-

Mines 
·  Sausheim 

·  Saverne 
·  Turckheim 
·  Wangenbourg-

Engenthal 

 
 
1.4.6.  Les villes et villages fleuris 

 

 
 
 
Le label « Villes et villages fleuris » est décerné chaque année par le Conseil National des 
Villes et Villages Fleuris à l’issue d’un concours prenant en compte certains critères comme 
le patrimoine paysager et végétal, le fleurissement, le respect de l’environnement et le cadre 
de vie. Les communes classées « Villes et villages fleuris » en Alsace sont les suivantes : 
 
Colmar : grand prix 
Diebolsheim : grand prix 
Eguisheim : grand prix 
Hirtzbach : grand prix 
Masevaux : grand prix 
Ribeauvillé : grand prix 
Bergheim : **** 
Bischheim : **** 
Guebwiller : **** 
Hohwiller : **** 
Huningue : **** 
Itterswiller : **** 
Kaysersberg : **** 
Marckolsheim : **** 
Sausheim : **** 
Soultzmatt : **** 
Bantzenheim : *** 
Benwihr : *** 
Bischholtz : *** 
Boesenbiesen : *** 
Brumath : *** 
Drusenheim : *** 
Ensisheim : *** 
Eschau : *** 
Geispolsheim : *** 

Grentzingen : *** 
Haguenau : *** 
Hochfelden : *** 
Holtzheim : *** 
Hunawihr : *** 
Illhaeusern : *** 
Illzach : *** 
La Wantzenau : *** 
Lauterbourg : *** 
Mommenheim : *** 
Mulhouse : *** 
Obernai : *** 
Reichstett : *** 
Scherwiller : *** 
Seebach : *** 
Selestat : *** 
Soultz : *** 
Steinseltz : *** 
Stotzheim : *** 
Thann : *** 
Turckheim : *** 
Vogelgrun : *** 
Wettolsheim : *** 
Algolsheim : ** 
Andlau : ** 

Barr : ** 
Beinheim : ** 
Bernolsheim : ** 
Biesheim : ** 
Bindernheim : ** 
Bischoffsheim : ** 
Bischwiller : ** 
Dambach-la-ville : ** 
Daubensand : ** 
Dessenheim : ** 
Eckbolsheim : ** 
Erstein : ** 
Fessenheim : ** 
Gerstheim : ** 
Gueberschwihr : ** 
Guémar : ** 
Harskirchen : ** 
Hoenheim : ** 
Illkirch-Graffenstaden : **  
Ingersheim : ** 
Ingwiller : ** 
Irmstett : ** 
Kappelen : ** 
Kingersheim : ** 
Lautenbachzell : ** 
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Lingolsheim : ** 
Molsheim : ** 
Muhlbach-sur-Munster : 
** 
Mundolsheim : ** 
Mutzig : ** 
Niederbronn-les-bains : ** 
Oberdorf : ** 
Oberhaslach : ** 
Offendorf : ** 
Orschwihr : ** 
Ostheim : ** 
Ottmarsheim : ** 
Ottrott : ** 
Pfastatt : ** 
Pulversheim : ** 
Rhinau : ** 
Riedisheim : ** 
Rodern : ** 
Rouffach : ** 
Rumersheim : ** 
Saint-Louis : ** 
Saint Pierre : ** 
Sainte Marie aux Mines : 
** 
Saverne : ** 
Scharrabergheim – 
Irmstett : ** 
Schiltigheim : ** 
Sigolsheim : ** 
Souffelweyersheim : ** 
Strasbourg : ** 
Thannenkirch : ** 
Vieux Thann : ** 
Voegtlinshoffen : ** 
Wahlenheim : ** 
Westhalten: ** 
Wickerschwihr : ** 
Willer-sur-thur : ** 
Wintzenheim : ** 
Wittelsheim : ** 
Zinswillet : ** 
Altkirch : * 
Artolsheim : * 
Asswiller : * 
Behlenheim : * 
Bergholtz : * 
Betschdorf : * 
Boersch : * 
Bouxwiller : * 
Buhl : * 
Cernay : * 
Châtenois : * 
Colroy-la-roche : * 
Dachstein : * 

Dannemarie : * 
Didenheim : * 
Dieffenbach-les-woerth : * 
Dorlisheim : * 
Ebersmunster : * 
Elsenheim : * 
Entzheim : * 
Fegersheim :* 
Fislis : * 
Friesen : * 
Gambsheim : * 
Geiswiller : * 
Gries : * 
Henflingen : * 
Hermerswiller : * 
Herrlisheim : * 
Herrlisheim-près-colmar : 
* 
Hirsingue : * 
Hoerdt : * 
Holtzwihr : * 
Hombourg : * 
Horbourg-wihr : * 
Ittenheim : * 
Jetterswiller : * 
Katzenthal : * 
Kienheim : * 
Kintzheim : * 
Kirchberg : * 
Kirchheim : * 
Kriegsheim : * 
Kuhlendorf : * 
Kunheim : * 
Kuntzenhouse : * 
Lapoutroie : * 
Lembach : * 
Mattstall : * 
Mittelwihr : * 
Munchhausen : * 
Niederbruck : * 
Niedermorschwihr : * 
Oberbronn : * 
Oberbergheim : * 
Oderen : * 
Offwiller : * 
Orschwiller : * 
Ranrupt : *  
Rauwiller : * 
Reichshoffen: * 
Reimerswiller : * 
 Riedwihr : * 
Riquewihr : * 
Rixheim : * 
Roderen : * 
Rombach-le-Franc : * 

Rorschwihr : * 
Rosheim : * 
Saint Amarin : * 
Saint Hippolyte : * 
Schaffhouse-sur-Zorn : * 
Sierentz : * 
Soufflenheim : * 
Soultz-sous-forêts : * 
Soultzbach-les-Bains : * 
Stutzheim-Offenheim : * 
Traenheim : * 
Truchtersheim : * 
Uffheim : * 
Urbès : * 
Vendenheim : * 
Village-Neuf : * 
Villé : * 
Vogelsheim : * 
Wentzwiller : * 
Westhouse : * 
Weyer : *  
Weyersheim : * 
Wimmenau : * 
Wissembourg : * 
Wittenheim : * 
Wolfisheim : * 
Zillisheim : * 
Zoebersdor
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2. Etude de la demande 
 
2.1. Qu’est ce que le tourisme des enfants ? 
 
2.1.1 L’enfant et le jeune, deux notions ambigües à  préciser 
 
Le mot « jeune » recouvre des réalités très diverses, puisqu’il désigne aussi bien les enfants, 
c’est à dire ceux partant le plus fréquemment avec les parents en vacances, mais aussi les 
adolescents et enfin les jeunes adultes de moins de 25 ans, qui n’ont pas les mêmes 
aspirations et ne consomment pas le même type de vacances que les enfants. 
Il convient donc de distinguer les enfants (âgés de 0 à 14 ans) et les jeunes (âgés de 15 à 25 
ans). Ces deux cibles, bien qu’elles aient des points communs, ont généralement des 
motivations et des besoins bien différents, et ceci également durant leurs vacances.  
 
2.1.2 L’enfant : ses besoins et ses attentes 

 
Le comportement de l’enfant varie en fonction de son âge.  
 

 L’enfant de 0 à 2 ans 
 
C’est pour lui la période des différents apprentissages de la marche, de la propreté et de la 
parole. L’enfant vit dans un contexte de relations familiales particulières : la famille se limite 
essentiellement aux parents à cet âge. 
L’enfant d’exprime dans ce même contexte de vie familiale et connaît principalement 
l’activité de promenade. Les principaux centres d’intérêts sont liés à la consommation active 
alimentaire, de jouets, ainsi qu’à l’initiation aux matières textiles. 
 

 L’enfant de 3 à 5 ans  
 
C’est pour lui, la période de l’apprentissage de la vie sociale. Dès 3 ans, il est intégré dans le 
système scolaire et dans 40% des cas, il reste à la cantine à midi. Il aspire dès loirs à une 
certaine autonomie, qui se ressent également en période de vacances. 
L’enfant connaît alors un nouveau type de relation familiale, où son autonomie est 
revendiquée et stimulée par les parents, qui toutefois compensent cette situation en 
intensifiant les moments de rencontre avec eux (le bain, les jeux, les vacances…) 
Ses principaux centres d’intérêts restent ciblés sur les loisirs (jouets, dessin, télévision, le jeu 
en dehors du domicile…) 
 

 L’enfant de 6 à 10 ans 
 
C’est à cet âge qu’il effectue sa scolarité primaire. A 7 ans il maîtrise la lecture et à 9 ans, il 
manipule les opérations mathématiques. Il participe à des activités extrascolaires (ateliers, 
musique, danse, sport…) et ne s’intéresse plus guère aux jouets. 
Entre 8 et 9 ans, la distinction fille / garçon devient essentielle. On observe également une 
autonomie grandissante chez l’enfant que ce soit à la maison ou lors d’échanges avec les 
amis. 
Vers l’âge de 9-10 ans, il devient prescripteur sur les produits d’équipement comme la 
voiture, le matériel hi-fi ou les vacances.  
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 L’enfant de 11 à 14 ans 
 
C’est la période de la puberté. 
C’est aussi à ce moment qu’il entre au collège et c’est la période des clans et du besoin de 
s’affirmer. 
L’enfant affiche alors son goût pour l’extérieur et pour les voyages.  
 
2.1.3. Comment les enfants s’amusent-ils ? 
 

 Les 2-4 ans 
 
Ils préfèrent s’amuser en compagnie de maman et papa. Et en vacances ou pas, ils 
privilégient parfaitement ce qui est mou ou fluide. Ils aiment toucher tout ce qu’ils trouvent. 
C’est donc l’époque de l’eau, de la terre, de la neige, du sable… Mais ils aiment également 
courir, se blottir, glisser, se cacher… 
En matière d’animation, ils sont bon public : les marionnettes, les guignols, tous les petits 
spectacles leur plaisent, à condition que maman et papa ne soient pas trop loin. 
 

 Les 4-8 ans 
 
Ils aiment bien les copains, mais à condition que papa et maman ne soient pas trop loin 
(surtout pour les 4 – 6 ans). Ils aiment toujours glisser et grimper, mais en plus ils apprécient 
le fait de sauter. C’est le moment où ils commencent à apprécier les jeux d’exploits entre 
copains. 
Ils apprécient donc les concours et les compétitions entre amis et toujours les spectacles de 
toute sorte. 
 

 Les 9 -12 ans 
 
Ils préfèrent franchement que les parents ne soient pas à côté d’eux. Ils apprécient les jeux 
de piste, d’aventure, les jeux de rôles, les chasses aux trésors… Ils aiment également partir 
à la découverte de la nature et commencent à s’intéresser à tout ce qui touche au domaine 
scientifique.  
C’est l’âge où les filles aiment rester entre elles et les garçons entre eux. 

 
2.2 Qu’est la famille aujourd’hui ? 
 
En 50 ans, la famille a progressivement évolué à la faveur de la libération des mœurs et du 
travail féminin, ce qui a aussi pour conséquence qu’elle se réduit : un ménage français ne 
comptera plus que 2,3 personnes en 2010, les couples ne représentant alors que 61% des 
ménages contre plus de 70% en 1968. Sur les quelques 8.8 millions de familles  vivant en 
France, la famille traditionnelle est toujours majoritaire (73.4% - 6.4 millions) mais elle perd 
de la vitesse. En 10 ans, selon l’INSEE, on enregistre une chute de 8.6% des familles 
traditionnelles au bénéfice des nouveaux modèles, en tête desquels se situent les familles 
monoparentales. Elles représentent aujourd’hui environ 1.8 million de personnes soit 18.6%. 
Viennent ensuite les familles recomposées. En 2010, selon les prévisions, c’est un marché 
de 2.5 à 3 millions de familles monoparentales qui devrait se dessiner en France et ce 
phénomène n’épargne pas les pays européens, où l’on dénombre de plus en plus de familles 
« verticales ». 
  
Sites et communes touristiques, voyagistes, hôteliers, misent de plus en plus sur les enfants 
pour attirer les parents et pour être mieux positionnés sur ce marché porteur. L’offre s’est 
considérablement diversifiée afin de gagner les faveurs de ces 8 millions de familles 
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françaises  et plus de 100 millions d’enfants en Europe, susceptibles de venir goûter un 
tourisme à la Française. 
Symbole de cet engouement, la création en 2006 d’un Label National « Famille Plus » 
destiné à qualifier l’accueil et les prestations proposées aux familles dans les communes 
touristiques françaises par l’Association Nationale des Maires des Stations de Montagne, la 
Fédération des Stations Vertes et des Villages de Neige et l’Association Nationale des 
Maires des Stations Classées et des Communes Touristiques. 
 
2.2.1. La famille traditionnelle en voie de dispari tion 
 
Un enfant sur quatre vit avec un seul de ses parents. Dans un cas sur dix, il est élevé au 
sein d'une famille recomposée. Ainsi, plus de 4,3 millions d'enfants vivent dans une famille 
monoparentale ou recomposée. C'est le résultat d'une étude de l'INSEE publiée en juin 
2003. 
Les séparations augmentent-elles après la naissance d'un bébé ? Est-ce le père ou la mère 
qui a le plus souvent la garde ? Retour sur ces parents, nouveaux architectes de la famille… 
 
2.1.1.  De plus en plus de divorces 
 
Tout le monde l'a constaté autour de lui, aujourd'hui de nombreux couples se séparent et les 
unions "pour la vie" sont de plus en plus rares. Le nombre de mariages qui se terminent par 
un divorce est de plus en plus important : 35 % actuellement selon l'Institut National des 
Etudes Démographiques (INED) et pratiquement une union sur deux dans certaines grandes 
villes ! En 1998, 116 000 divorces ont ainsi été prononcés. Le pic se situe entre 30 et 50 ans. 
Dans l'ensemble de l'Union Européenne, la proportion est de trois mariages pour un divorce, 
contre quinze pour un il y a quarante ans. Et les divorcés ou séparés ne se remettent 
généralement pas en couple aussitôt.  
 
 
2.1.2. Quand élever se conjugue au singulier…  
 
Conséquence de la hausse des divorces : 3,8 millions de ces bambins, adolescents et 
jeunes adultes de moins de 25 ans vivent avec un seul de leurs parents, sur les 16,3 millions 
d'enfants qui vivent encore au domicile familial. Parmi eux, 2,7 millions vivent avec un seul 
de leur géniteur et 1,1 vivent avec un parent et un beau-parent. Pour l'INSEE, les familles 
recomposées incluent également celles dans lesquelles l'enfant vit bien avec ses deux 
parents mais aussi avec des demi-frères ou demi-soeurs. 513 000 enfants sont dans ce cas. 
Au total, ce sont à peu près trois enfants sur dix qui ne connaissent pas une "famille 
traditionnelle". 
 
2.1.3. Le boom des familles recomposées 
 
Le nombre d'enfants en familles recomposées n'a cessé d'augmenter. Selon les chiffres de 
l'INSEE, ils sont 11 % de plus en 1999 qu'en 1990. D'autre part, le nombre de foyers qui 
voient cohabiter des demi-frères et des demi-soeurs est passé de 6 à 13 %. Il faut noter que 
les parents isolés ne se remettent pas tout de suite avec un nouveau conjoint : seuls 5,4 % 
des enfants ont connu un "nouveau papa" ou une "autre maman" moins d'un an après la 
séparation de ses parents. En moyenne, les enfants de 13 ans avaient 4 ans lorsque leurs 
parents se sont séparés et 8 ans lorsqu'ils ont retrouvé un beau-parent. Ils ont donc connu 
quelques années de famille monoparentale. Un phénomène qui ressort de l'étude : les 
enfants de familles recomposées ont tendance à quitter plus tôt le domicile des parents : un 
an avant en moyenne. Sont-ils plus autonomes ou ont-ils plus vite envie de quitter la 
maison ? 
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2.1.4. Avec papa ou avec maman ? 
 
Si les séparations ont augmenté, la garde reste l'apanage de la mère : 84 % des enfants 
vivant dans une famille monoparentale sont avec leur maman. Cette situation est beaucoup 
plus nuancée dans les familles recomposées, où 37 % des enfants vivent avec leur père. 
Selon l'INSEE, cela est surtout lié au fait que les hommes se remettent plus rapidement en 
couple, d'autant plus s'ils ont un enfant à charge. A l'inverse, les femmes restent seules 
beaucoup plus longtemps, et encore plus si elles élèvent l'enfant. Par exemple, quatre ans 
après la séparation, 44 % des pères sont à nouveau en couple contre 28 % des mères. Il est 
donc normal de trouver plus de pères avec enfant dans ces familles recomposées.  
 

2.2. Zoom sur les familles en Alsace 
 
Au 1er janvier 2005, plus de 504 000 familles résident en Alsace, dans l’une des 737 900 
résidences principales de la région. Plusieurs familles peuvent résider dans un même 
logement et une famille peut également cohabiter avec d’autres personnes. Plus de six 
ménages sur dix sont constitués d’une seule famille tandis que trois ménages sur dix sont 
composés d’une seule personne. 
Ainsi en Alsace, près de 220 000 personnes vivent seules en 2005 et leur nombre a 
progressé rapidement dans la région : +17% depuis 1999, pour 14.5% en France 
métropolitaine. Cette progression est liée au vieillissement démographique et à l’évolution 
des modes de cohabitation (ruptures d’union plus fréquentes, mises en couple plus tardives). 
 
Le nombre de familles monoparentales a augmenté : +16.8% de 1999 à 2005, +20% pour 
celles ayant des enfants de moins de 25 ans. 
192 800 couples sans enfants vivent en Alsace en 2005. 
 
2.2.1. Du côté des familles…. 
 
Sur l’ensemble des familles ayant des enfants, neuf sur dix ont au moins un enfant âgé de 
moins de 25 ans, soit au 1er janvier 2005, 268 000 familles.  
En Alsace, depuis 1999, la progression a été de 1.1% alors qu’en France métropolitaine, le 
nombre de ces familles est resté stable et a même reculé sur l’ensemble des régions de 
province. 
Cependant, cette stabilité observée sur l’ensemble du territoire métropolitain succède à une 
période durant laquelle ce nombre de familles avait diminué. C’est la reprise récente de la 
fécondité qui a permis de ralentir la baisse du nombre de familles avec enfants. Par contre, 
elle a été moins vive dans la région et le nombre de familles avec un enfant de moins de 6 
ans a progressé moins vite : +0.9% pour +4.3% en France métropolitaine. Cette évolution 
contrastée du nombre de familles en fonction de l’âge de l’enfant s’explique en partie par 
l’évolution des taux de natalité. S’ils étaient supérieurs dans le région au cours de la 
décennie précédente, la tendance s’est inversée à partir de 2001. En 2005, le taux de 
natalité régional s’établit à 12.2 naissances pour 1000 habitants, contre 12.7 pour mille au 
plan national. 
 
 
2.2.2. Des structures familiales en évolution 
 
En 2005, les familles avec des enfants âgés de moins de 25 ans sont en Alsace pour la 
plupart composées d’un couple (83% des familles), les familles monoparentales étant 
beaucoup moins fréquentes (17%). Le poids de ces dernières a cependant augmenté de 2.7 
points depuis 1999. Si la part des familles monoparentales (avec enfants de moins de 25 
ans) reste encore en deçà de celle de la France métropolitaine en 2005, la progression a été 



���

particulièrement importante sur la période 1999-2005 : +13.3% au niveau France 
métropolitaine, contre 20% en Alsace. Dans le même temps, le nombre de couples ayant 
des enfants de moins de 25 ans a diminué de 2.1% en Alsace. 
 
Aujourd’hui, la monoparentalité résulte principalement des ruptures d’union, le veuvage étant 
moins fréquent avec le recul de la mortalité chez les jeunes adultes. Or, qu’elles résultent 
d’un divorce, de la dissolution d’un Pacs, d’une rupture de la vie commune, les séparations 
sont de plus en plus fréquentes. En particulier, le nombre de divorces continue d’augmenter 
dans la région. Au cours de l’année 2005, plus de 4 400 divorces ont été prononcés, soit 800 
de plus qu’en 1999. S’il y a des enfants dans la famille, les séparations se traduisent par une 
hausse des familles monoparentales. Dans le même temps, les ruptures induisent 
également une augmentation du nombre de ménages d’une seule personne ; cette 
progression s’observe plus particulièrement parmi les personnes âgées de 50 à 59 ans : 
+50% entre 1999 et 2005. 
Mais ces situations ne sont pas forcément définitives et correspondent parfois à des 
périodes transitoires de la vie familiale. La progression du nombre de remariages en atteste. 
En 2005, le quart des mariages sont des remariages, contre 1 sur 10 en 1980. Aussi, les 
familles recomposées deviennent plus fréquentes dans le paysage familial.  
Les familles monoparentales sont le plus souvent constituées de la mère et des enfants. 
C’est le cas de 85% d’entre elles en 2005. Lors de séparations, la garde des enfants est 
plutôt confiée à la mère, d’autant plus si ceux-ci sont encore en bas âge : 90% des familles 
monoparentales ayant un enfant de moins de 6 ans sont composées de la mère et des 
enfants. Mais les enfants des familles monoparentales sont relativement âgés : seules 25% 
des familles monoparentales ont un enfant de moins de 6 ans alors que c’est le cas pour 
40% des couples avec enfants. 
 
 
2.2.3. Moins de familles nombreuses 
 
Huit familles sur dix ayant des enfants de moins de 25 ans n’ont qu’un ou deux enfants. Les 
familles monoparentales comptent le plus souvent un seul enfant, les couples avec des 
enfants de moins de 25 ans ont à proportion égale un ou deux enfants. Mais quel que soit le 
type de famille, les familles nombreuses sont moins fréquentes : moins de 5% des familles 
(ayant au moins un enfant de moins de 25 ans) comptent 4 enfants ou plus en 2005, soit 
près d’un demi-point de moins qu’en 1999. 
Les mères de nationalité étrangère ou ayant acquis la nationalité française ont plus souvent 
une famille nombreuse. Plus de 10% d’entre elles ont la charge de 4 enfants ou plus. 
 
 
2.2.4. Du côté des enfants…   
 
En Alsace, 483 100 enfants de moins de 25 ans demeurent au sein de leur famille en 2005. 
Leur nombre a légèrement diminué (-0.5%) depuis 1999 et la baisse a été plus importante en 
France métropolitaine (-1.7%). Un enfant sur quatre a moins de 6 ans, et leur nombre a 
progressé de 1.8% sur la période. C’est toutefois moins qu’en France métropolitaine 
(+5.1%). 
Si 85% des enfants vivent dans une famille formée d’un couple, pour les enfants de moins 
de 2 ans cette proportion s’élève à 91% contre 82% pour les plus de 12 ans. 
En 2005, 44 600 enfants de 25 ans ou plus vivent avec au moins un de leurs parents en 
Alsace. Près de quatre sur dix vivent avec un seul parent. Lorsqu’ils quittent le foyer 
parental, les jeunes vivent plus souvent seuls. Ainsi la part des personnes seules au sein 
des 15 à 29 ans a nettement progressé : +7.3% de 1999 à 2005, et atteint désormais 12.3%. 
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2.2.5. La vie à deux 
 
Les couples sans enfant forment également une famille. L’Alsace compte 192 800 couples 
sans enfant au domicile. Ils représentent 40% des ménages composés d’une seule famille 
(sans personne isolée et sans limite d’âge des enfants). Depuis 1999, leur nombre a 
progressé de 13.3% comme au niveau national. Cette situation reflète deux étapes 
différentes de la vie familiale : soit des couples de personnes relativement jeunes qui n’ont 
pas encore d’enfant, soit des couples dont les enfants ont déjà quitté le domicile parental. La 
deuxième réalité est la plus fréquente car elle est durable dans le temps. En effet, près de la 
moitié des hommes en couple sans enfant ont plus de 60 ans, et c’est le cas de plus de 4 
femmes sur 10. La progression de l’espérance de vie, et surtout celle des hommes, conduit à 
une prolongation de la vie à deux aux âges élevés.  
L’écart d’espérance de vie en faveur des femmes reste cependant supérieur, si bien que les 
femmes se retrouvent bien plus souvent seules aux âges élevés. 
Les évolutions en termes de cohabitation, de décohabitation des générations et 
l’allongement de la durée de vie, ont contribué à une poursuite de la baisse de la taille 
moyenne des ménages. En 1982, 2.8 personnes vivaient dans un ménage alors qu’en 2005, 
la taille moyenne des ménages alsaciens est de 2.4. Elle reste néanmoins supérieure à celle 
des ménages métropolitains qui s’élève à 2.3 personnes par ménage. 

�
2.3. Segmentation / Cibles 
 
2.3.1. Segmentations à partir des « situations de v ie » 
�
Comment appréhender le marché des familles ? Une étude du CREDOC propose des 
segmentations à partir des « situations de vie », c’est à dire l’âge de l’individu de référence, 
le nombre d’enfants et les revenus du foyer. 
 


  Les jeunes familles aisées (peu nombreuses) 
 

Elles sont jeunes  (entre 18 et 34 ans), ont 1 ou 2 enfants , et sont relativement favorisées . 
Les individus de référence de ces familles affichent une consommation  un peu plus tournée 
vers le plaisir que l’utilitaire . En matière d’achat, leurs priorités vont donc vers les loisirs , 
et tout ce qui touche à la personne  : soins de beauté, vacances, habillement ou 
communication. Sans négliger l’alimentation et les dépenses pour les enfants. 
Autres spécificités : leur spontanéité dans l’acte d’achat. Ces familles n’hésitent pas à 
acheter sur un coup de tête , profitent parfois des soldes vestimentaires, et ne lisent jamais 
les étiquettes des produits. 
Plutôt optimistes, elles sont attirées par la nouveauté  (nouveau produits, les innovations 
technologiques) et les marques . Elles attachent aussi beaucoup d’importance aux garanties 
d’hygiène et de sécurité. Mais elles sont encore peu écolos. 
Leur priorité : le temps libre. 
 
 


  Les familles de moins de 44 ans, peu aisées : (nomb reuses)  
 

Pour les individus de ce groupe, ayant plusieurs enfants à charge et des revenus 
modestes, les garanties, la sécurité et la sensibil ité aux prix des produits dominent 
leur consommation . Une consommation dénuée de plaisir que l’on effectue surtout par 
nécessité. 
Ces familles privilégient donc l’achat de biens utilitaires, notamment ceux destinés aux 
enfants –alimentation, vêtements, santé – et délaissent les loisirs et les vacances. 
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Comparant systématiquement avant d’acheter, elles sont incitées à l’achat si le prix est 
compétitif, notamment au moment des soldes, et reportent souvent les achats importants. 
Mais, elles n’en restent pas moins fortement attirées par les marques qui constituent pour 
elles un marqueur social. Les garanties d’hygiène et de sécurité les rassurent également, 
d’autant que ces consommateurs sont moyennement optimistes quand à leur avenir. 
 
 


  Les familles de plus de 45 ans, peu aisées : ( nomb reuses) 
 

Elles ont plutôt plus de 45 ans , n’ont qu’un enfant , et consomment à la fois par plaisir et 
par nécessité . Trois dimensions apparaissent d’ailleurs à travers leurs priorités d’achat : la 
nécessité – l’alimentation, le logement, les dépenses pour les enfants -, le fonctionnel, et le 
plaisir – les loisirs, les vacances-. 
Elles sont très attentives au prix , plus encore que dans d’autres groupes, et essaient de 
profiter des promotions ou soldes. Leur consommation est peu spontanée , mais, elles 
n’ont pourtant pas l’impression des vraiment se restreindre.  
Exprimant un grand besoin de garanties car ce sont des personnes plutôt inquiètes vis à vis 
de l’environnement, du chômage, des tensions internationales, elles ne sont pas 
spécifiquement optimistes sur leurs conditions de vie futures. 
 
Outre les garanties d’hygiène et de sécurité, les labels, les garanties écologiques, la caution 
des associations de consommateurs… les attirent tout particulièrement. Elles sont aussi 
séduites par les marques, les nouveaux produits et les innovations technologiques… qu’elles 
s’efforcent de consommer quand elles le peuvent. 
 
 


  Les familles de 45 à 64 ans, nombreuses et peu aisé es : (moyennement 
nombreuses) 

 
Plutôt modestes, ces familles d’âge mûr sont des familles nombreuses peu aisées  qui 
consomment, elles-aussi, plus souvent par nécessité  que par plaisir. Elles éprouvent le 
sentiment permanent de se restreindre dans leurs achats et reportent régulièrement des 
achats importants à plus tard. Leurs priorités vont donc vers les biens de première 
nécessité : voiture, équipement ménager, dépenses pour les enfants. 
 
Elles déclarent cependant préférer plus de temps libre à la possibilité de gagner plus 
d’argent et manifestent un très fort besoin de garanties  tout en affichant une 
consommation plus « engagée ». Ces familles sont en effet attirées par le fait que le 
fabricant soutienne une cause humanitaire ou qu’il respecte le droit des salariés. Elles 
affichent également une préférence pour des produits fabriqués en France. 
 
Assez pessimistes quant à leur avenir, elles se déclarent préoccupées par 
l’environnement , les tensions internationales et ont plutôt tendance à maintenir leur niveau 
de vie, quitte à puiser dans leur épargne. 
 
 


  Les familles de 35 à 65 ans, restreintes, aisées : (nombreuses) 
 

L’aisance financière  des individus présents dans ce groupe les attire vers une 
consommation de loisirs. D’ailleurs, dans ces familles, on manifeste résolument le désir 
d’avoir plus de temps libre. 
On n’en affiche pas moins une grande sensibilité aux prix, comparant et cherchant à profiter 
des soldes. Pourtant, ces familles n’ont pas le sentiment de se restreindre, même s’il leur 
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arrive de reporter certains achats importants. Leurs achats peuvent d’ailleurs être parfois 
assez impulsifs. 
Alliant utile à agréable , les priorités d’achat de ces familles sont tournées vers les loisirs et 
les vacances, les dépenses de logement et celles concernant les enfants. 
Peu attirées par les marques, comme dans les familles moins aisées, on exprime cependant 
un très fort besoin de garanties et d’écologie . La consommation de ces foyers est en effet 
davantage tournée vers une consommation citoyenne, moins orientée sur la nouveauté ou 
l’innovation. 
 
 


  Les familles nombreuses et aisées de 35 à 64 ans : (moyennement 
nombreuses) 

 
Dans ces familles de plusieurs enfants , dont les parents sont plutôt âgés de plus de 45 
ans, on allie plaisir et nécessité dans ses achats. Mais on accorde une attention plus 
importante aux prix , compte tenu de l’importance de la fratrie.  
On profite notamment toujours des soldes pour acquérir de nouveaux vêtements. Sans avoir 
pour autant le sentiment de se restreindre sur ses achats. Car on dépense aussi assez 
facilement sur un coup de tête. 
Avides de temps libres plutôt que d’argent, ces familles sont des consommateurs de 
produits bios et de produits verts  – mais aussi de produits technologiques. Globalement, 
elles sont assez optimistes sur leur avenir. 
Autrement dit, dans les « familles », l’avancée en âge se traduit par un besoin plus fort  
de garanties , par l’expression d’une consommation plus citoyenne, ainsi que par une 
perception plus négative de ses conditions de vie futures. 
La combinaison âge plus élevé, nombre d’enfants plus élevé oriente cependant ces familles 
vers une aspiration à plus de temps libre. 
Enfin, le fait d’avoir plusieurs enfants à charge accentue la vigilance sur les prix , la 
recherche des tarifs plus compétitifs, mais toujours, la volonté de disposer de plus de temps 
libre. 

�
2.3.2. Les familles segmentées en quatre 
 
 


  les parents cocooning : 38%  
 

Ils ont eu des enfants pour le plaisir de partager avec eux des moments et des activités. 
Parents aimants et fidèles , ils entendent faire respecter leurs règles et leurs ordres , par 
la négociation beaucoup plus que la force. 
Très présents , ils évitent de laisser leur enfant seul au domicile et prennent la majorité de 
leurs repas avec lui, y compris le petit déjeuner. Très enclins à être soutenus par les grands 
parents, ils en sollicitent la présence afin de renforcer l’entourage affectif de leur progéniture.  
 Ces parents favorisent les activités communes , notamment la lecture , les jeux , les 
sports , les vacances . 
 
 
 


  Les parents affranchis : 32% 
 

Actifs et plutôt sportifs , ceux là sont très copains avec leurs enfants  mais n’en mènent 
pas moins une vie de couple intensive. Parfois au détriment de l’enfant qui reste souvent 
seul au domicile  (59%), va à l’école en solo (33%) et requiert les services d’une tierce 
personne pour faire ses devoirs. Autonome, parfois avant l’heure, l’enfant dans cette famille 
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dispose d’argent de poche assez largement distribué. Il est également relativement libre de 
ses mouvements.  

Cette famille correspond à celle identifiée comme la famille « libre service ».  Une 
famille, où chacun est libre de ses mouvements et du choix de ses activités et où les grands 
parents interviennent plus comme « baby-sitters » que comme renfort affectif. 
 
 


  Les parents vigilance extrême : 21% 
 

A l’inverse, ces parents sont très autoritaires . Ils tiennent à faire respecter l’ordre, les 
règles de base du vivre ensemble, et savent se montrer répressifs. L’enfant se situe au cœur 
de cette famille mais il doit rester à sa place d’enfant  et jouer son rôle passivement. En 
revanche, on s’occupe de lui, il ne reste pas seul ou très rarement. Plus surveillé que la 
moyenne, il est également très aidé et protégé. 
 Elles se portent donc toujours bien ces familles un peu surannées où les parents 
dirigent la couvée, et privilégient la relation avec les grands-parents  qui sont très 
sollicités, notamment durant les temps libres et les vacances. 
 
 


  Les parents détrônés : 9% 
 

Avec ces parents détrônés, on se demande où sont les points d’ancrage de la présence 
parentale. Aucune limite n’est imposée à l’enfant . Il utilise téléphone et ordinateur comme 
il l’entend, mange quand il veut et ne participe pas aux tâches quotidiennes. Livré à lui-
même psychologiquement, il appartient souvent à des familles recomposées  dans 
lesquelles il n’est pourtant pas souvent laissé seul, physiquement. 
  Peu impliquées dans les liens familiaux, ces familles délaissent les réunions et la vie 
familiale. Les grands parents sont peu sollicités  d’une façon générale et encore moins 
pendant les vacances auxquelles ils ne participent pratiquement jamais. 
 
 
2.3.3. Segmentation marketing du marché des enfants  
 
 

 Les enfants de moins de 2 ans 
 
Leur autonomie est quasi nulle. Ils exigent la mise à disposition de services et d’équipements 
spécifiques destinés à leurs parents, qui doivent les prendre en charge entièrement à cet 
âge. Les chauffes biberons, les tables à langer, les chaises hautes, constituent les éléments 
de base à proposer aux parents. 
En revanche, ils sont peu réceptifs aux jouets et autres distractions à cet âge, d’autant plus 
que les parents se déplacent rarement sans les quelques objets fétiches de leurs enfants. 
 

 Les 3 -12 ans : la cible clé 
 
C’est sans doute entre la 3e et la 13e année que les enfants sont les plus exigeants et 
doivent faire l’objet d’offres particulières. Cette période correspond à la véritable enfance 
durant laquelle l’individu ne cherche pas encore à être considéré comme un adulte mais 
s’affirme dans sa personnalité d’enfant, avec des besoins particuliers.  
Les enfants sont très sensibles aux attentions qui leurs sont réservées. Ils apprécient tout 
particulièrement les animaux, les espaces ludiques, les jeux et jouets que l’on peut proposer. 
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 Les adolescents de 13 ans et plus 
 
A l’autre extrémité on trouve, les préadolescents et les adolescents. 
Ils ne souhaitent plus, pour la plupart, être traités comme des enfants, et souhaitent qu’on les 
considère déjà en adulte. Ils ne veulent donc bien évidemment plus qu’on leur propose des 
jouets et ne nécessitent plus la mise en place d’équipements dits « utilitaires ». 
L’offre qui leur est faite doit donc plutôt s’adresser aux parents et se baser principalement 
sur des avantages tarifaire, tels que la gratuité de l’hébergement et du petit déjeuner par 
exemple, pour les enfants dormant dans la chambre des parents ou des grands-parents. Il 
s’agit d’un moyen efficace pour attirer non plus les enfants, qui eux même attireront les 
parents, mais les parents qui emmèneront leurs enfants en vacances. 
 
Pour la grande majorité des hôtels, les offres en terme d’ ‘équipements de loisirs et 
équipements « utilitaires » ne s’adressent pas aux enfants âgés de plus de 12 ans. Le 
« menu enfant » est souvent réservé aux enfants âgés de moins de 12 ans. Il en est de 
même pour la gratuité en ce qui concerne l’hébergement, exception faite de quelques rares 
hôtels, pour lesquels elle est accordée jusqu’à l’âge de 16 ans. 
 
 
 
Ainsi il n’existe pas un seul marché de l’enfant, mais plusieurs marchés de l’enfant, délimités 
selon les différentes tranches d’âges : 
 
De 0 à 1 an ½ : Le marché des bébés 
De 1 an ½ à 3 ans : La faux marché des bébés 
De 3 à 12 ans : Le marché des Kids 
De 13 à 18 ans : Le marché des préadolescents et de s adolescents 
�

�
2.4. Familles : qui décide ? 
 
Une nouvelle fois interrogées en avril 2008 par le Kidscope, parents et enfants se sont 
accordés pour nous confirmer que, non, les enfants ne choisissent pas la destination de 
vacances ! Ils exécutent le choix des parents. Le duo de tête des critères reste bel et bien le 
même d’une année sur l’autre, dans la majorité des structures familiales, traditionnelles ou 
recomposées ou encore monoparentales, tout en subissant de petits arrangements. 
 
 Le budget avant tout 
 
En une période où les fins de mois sont difficiles à boucler, c’est encore pire qu’à l’habitude. 
Le principal décisionnaire  au sein de la famille reste le budget . On part si on peut se le 
permettre. Et, on choisit sa destination en fonction de l’argent dont on dispose. Bien entendu, 
les familles optant pour le non marchand sont toujo urs aussi nombreuses . Quant à la 
résidence secondaire, on la rentabilise. Mais on la partage de plus en plus avec des copains,  
histoire de ne pas se retrouver seuls et de pouvoir au moins profiter d’une sociabilité capable 
de rendre les vacances plus festives.  
 
Malgré les offres de crédit, les familles sont très réfractaires à emprunter, pour prendre 
quelques semaines de vacances. En revanche, les paiements étalés sont 
particulièrement bienvenus  pour de nombreuses bourses, y compris celles de cadres. 
D’autant que le budget moyen consacré aux vacances d’été reste faib le : 2200 euros  en 
moyenne par famille selon le baromètre d’Europ-Assistance. Et cela au niveau européen. Et 
que les aides, notamment sur le tourisme associatif ne touchent que les plus démunies, 
laissant la classe moyenne se débrouiller avec ses maigres moyens.  
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On observe cependant que les familles deviennent de plus en plus informées et 
débrouillardes et quelles n’hésitent pas, afin de réduire leurs dépenses, à puiser, elles aussi 
dans les bonnes affaires : 
 


  Les promos ! 
Bien que les vacances familiales se préparent généralement longtemps à l’avance, les 
familles n’hésitent pas à courir les promotions, les billets d’avion en low-cost, le s 
réductions de dernière minute … Surtout quand la famille ne compte qu’un ou deux enfants 
et qu’elle appartient à une catégorie favorisée de multi-partants. 
N’ignorant pas les bonnes combines, cette catégorie de familles avoue pouvoir ainsi partir 
plusieurs fois dans l’année, en jouant sur les bons plans des grands portails de voyages où 
d’ailleurs des rubriques spécialisées leur sont proposées. 
 
 


  Echanger sa maison 
Autre produit en plein essor pour les plus favorisées : l’échange de maison qui réduit 
considérablement la note finale. Car, pour échanger sa maison, encore faut-il qu’elle soit 
échangeable, donc suffisamment attractive ! 
 
 
 Les goûts des parents : deuxième critère ! 
 
Deuxième point qui ne change guère : quelques soient les envies des enfants, force est 
aussi de constater que leurs goûts priment d’autant moins que les parents et notamment les 
mères travaillent et entendent bien se faire plaisir. Finie l’époque où la mère se sacrifiait. 
Aujourd’hui, c’est souvent elle qui choisit la destination finale selon ses goûts et en fonction 
de son budget. Elle choisit d’autant plus que c’est souvent elle qui supporte la corvée des 
réservations et des préparatifs. 
 
Mais, si les goûts des deux partenaires diffèrent, on opte souvent pour le compromis, c’est à 
dire des vacances coupées en deux ou des alternances d’une année sur l’autre.  
 

2.5. L’influence de l’enfant 
 
Avec en partenariat les organisations professionnelles (Fédérations Hôtelières, Centres de 
vacances, Fédération des œuvres Laïques, Stations "kids" comme Saint Jean de Monts). La 
recherche proposée prend pour porte d’entrée les vacances et l’offre estivale. On sait 
combien l’influence des enfants est importante dans des domaines aussi divers que les 
loisirs (71 %), les produits alimentaires (49 %), les vacances (46 %) et même l’informatique 
(41 %). Les chiffres varient selon les études (Francoscopie estime que les 7-12 ans exercent 
une influence sur 40 % des dépenses des familles, particulièrement l’alimentaire, 83 % pour 
les céréales, 60 % pour les boissons - et les vêtements, 61 %). Le temps des vacances 
n’échappe pas à la logique du marketing, il est un temps ciblé par les professionnels du 
tourisme. 

�
2.6. Grands-parents / Petits-enfants 
 
Preuve que la famille est de plus en plus présente et enveloppante, les grands-parents sont 
de plus en plus présents dans la vie de leur descendance. Dans 9 familles sur 10, les 
enfants voient régulièrement leurs grands-parents et dans 7 cas sur 10, il leur arrive de 
partager avec eux une partie des vacances : 22% des enfants déclarent partir souvent en 
leur compagnie quand 48% déclarent plus qu’occasionnels ces départs. 
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Des chiffres qui n’ont rien à voir avec ceux des années 60, lorsque seulement 5% des 
enfants avaient encore leurs quatre grands parents à leur naissance ! Aujourd’hui, âgés de 
50 ans en moyenne à la naissance du premier petit enfant, les grands parents sont plus 
jeunes, plus mobiles, en meilleure santé, ce qui leur permet de voir grandir et même procréer 
leur progéniture. Ainsi, quatre générations commencent à passer des vacances ensemble. 
Ce qui deviendra même de plus en plus courant dans les décennies à venir ! 
 
 
2.6.1.  Attentes et demandes 
  
Nul doute que la mer  reste résolument une valeur sûre et que, malgré les efforts de la 
montagne et la campagne  pour attirer une clientèle familiale, celles-ci ont peu de chances 
de gagner la partie. Près de 60% des familles déclarent aller au bord de la mer contre 12% 
qui optent pour la campagne.  
 
 
Des loisirs simples 
 
Dans le domaine des loisirs, notons également que les pratiques sont dominées par la 
télévision : 68% des enfants la regardent en famille, soit avec leurs parents, soit avec leurs 
grands-parents. La lecture  aussi est une activité familiale (50%) mais on la pratique le plus 
souvent avec ses grands parents.  
Surfer sur Internet  est pour sa part en passe de devenir une activité privilégiée (29%). 
Tandis que les jeux vidéo  concernent tout de même 19% des jeunes. Mais, c’est 
majoritairement avec son papa que l’on joue. 
Etrangement, les activités sportives  ne recueillent pour leur part que 14% de suffrages et 
les jeux de société  13%, soit un peu plus que les loisirs manuels . Sauf que, dans la moitié 
des foyers, ce sont les grands-parents qui sont les compagnons de jeux des 6/12 ans.  
Quant aux sorties en plein air , elles ne touchent que 7% des enfants et pour moitié, là 
aussi, les grands parents.  
Le shopping  lui se fait avec maman en général, mais ne concerne apparemment pas 
beaucoup d’enfants, seulement 8%. 
 
Selon une étude IFOP, les enfants passent leurs vacances scolaires : 


  à 97% avec leurs parents  

 à 70% avec leurs grands parents 

 
Les attentes des clientèles familiales sont différentes selon : 


  la destination 

 l’âge des enfants 

 la composition de la famille 

 le profil des accompagnants 

 
D’une manière générale, les enfants et notamment les adolescents aiment la diversité, le 
renouvellement, la nouveauté et la modernité. Ils apprécient le ludique, la transgression, la 
convivialité et un brin de nouvelles technologies. Mais surtout ils recherchent une forte dose 
de liberté.  
De leur côté, les parents demandent d’abord de la sécurité puis un encadrement, une 
éducation ou un apprentissage, du mouvement, de l’hygiène et de la sociabilité. A travers 
une visite culturelle, de découverte, les parents pensent participer à l’éducation de leurs 
enfants. 
 



���

L’enfant ne choisit ni la période, ni la durée de vacances qui restent souvent le choix des 
parents. Par contre, les adultes regardent avec attention les activités, les animations et les 
services proposés aux enfants par les destinations touristiques. 
 
 
 
2.6.2.  Les familles dont les parents sont des gran ds parents 
 
L’étude du marché des grands parents n’est pas encore très poussée dans le monde. Y 
compris en France. Ce n’est pas le cas au Royaume-Uni  où un institut de recherche 
sociologique Grand Break, spécialisé sur les marchés intergénérationnels se consacre 
entièrement à cette population . Récemment, en collaboration avec l’université de Brighton, 
il a d’ailleurs réalisé une recherche spécifique sur le tourisme pratiqué par c ette 
population . Dans la mesure où la situation de la France est relativement proche de celle de 
nos voisins britanniques, voici quelques éléments utiles. 
 
Outre Manche, les grands parents représentent 20% de la population et, encore plus 
important : la moitié d’entre eux représentent 80% de la richesse nationale ! Ce qui en fait de 
loin un marché porteur . Mais ce marché est d’autant plus porteur qu’il a pris l’habitude 
d’être accompagné par de jeunes individus, les petits enfa nts . Proposant un type de 
familles relativement originales, ces « nouvelles familles » que l’on pourrait appeler les 
« golden families » deviennent un cœur de cibles pour certains opérateurs. Mais, un cœur de 
cible bien plus complexe  qu’il n’y paraît à première vue, puisque souvent un demi-siècle 
sépare enfants et grands parents. 
 
Un gouffre qui n’est pas sans poser des problèmes à la fois culturels et physiques.  
Comment en effet faire cohabiter des générations au x conditions physiques et au 
rythme de vie opposée ?                                   
Les jeunes sont en effet plus actifs et moins fatigables que leurs grands parents. Sauf dans 
le cas de très jeunes enfants qui ont les mêmes fragilités qu’eux. Quant aux goûts en 
matière de loisirs, ils peuvent aussi s’avérer très éloignés et très divers.  
 


  Le sens de la responsabilité 
 

Certes les grands parents du baby-boom sont très différents de la génération de leurs petits 
enfants et de leurs enfants. Mais, plus jeunes, souhaitant surtout le rester le plus longtemps 
possible, ils souhaitent surtout se démarquer de la génération de leurs propres grands 
parents qu’ils ont d’ailleurs parfois mal connus, dans la mesure où l’espérance de vie, les 
guerres aidant, était plus limitée. Se refusant d’agir comme les grands parents traditionnels 
dont l’image sévit encore dans nos inconscients, les grands parents boomers mettent leur 
point d’honneur à offrir une image d’eux mêmes, jeu ne, dynamique, séduisante, dans 
le coup ! 
C’est pourquoi, il est prioritaire pour une grande partie d’entre eux de prendre en mains 
l’éducation de leurs petits enfants . Ce qui les autorise par la même occasion à prendre en 
mains et en charge leurs loisirs . Une situation d’autant plus compréhensible que la situation 
économique actuelle oblige les couples britanniques à travailler plus, et certaines femmes à 
retourner vers des emplois qu’elles avaient négligées pour élever leurs enfants.  
 


  L’influence sur les goûts 
 

Cela étant, le niveau d’éducation des grands parents va ensuite jouer un rôle déterminant 
dans la conduite des loisirs , tout en les nivelant par le haut. En effet il a été observé que 
les grands parents avaient une plus grande influence que les parents sur les loisirs des petits 
enfants. 
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A grand père skieur, petit enfant skieur ! A grand mère musicienne, petit enfant musicien ! 
Pourquoi ? Parce que, contre toute attente, le grand parent qui prend en charge l’éducation 
de ses petits enfants, a plus de temps à y consacrer . Et malgré une plus grande 
fatigabilité, il y met aussi plus de passion et de soin , tenant à transmettre la culture et les 
savoirs qui lui ont été transmis, comme un bien précieux et son véritable héritage. 
Désireux de se perpétuer, voire d’être immortel, le grand parent baby boomer, plus que les 
autres, a la conscience d’être porteur d’une histoire exceptionnelle dont selon lui, le souvenir 
doit de toute force être sauvegardé. On retrouve bien là l’un des défauts majeurs des baby-
boomers ! 
 


  L’art du voyage 
 

A la différence évidente des grands parents français, beaucoup moins voyageurs, les grands 
parents britanniques ont surtout le cœur au voyage . En effet, 84% des grands parents 
britanniques sur lesquels a porté l’enquête, considèrent que le voyage est un élément 
important  dans l’éducation des jeunes et qu’il constitue une excellente opportunité 
d’apprendre ce que l’école ne peut pas enseigner. D’où une propension à multiplier les 
visites de musées, de monuments ou de villes . D’autant que les Britanniques ont pris de 
l’avance dans ce domaine et offrent depuis longtemps des activités dédiées aux jeunes, 
dans leurs sites culturels. Ce qui facilite la tâche des aînés. 
 


  Les nouveautés aussi 
 

Mais, ce n’est pas pour autant que l’on délaisse les nouvelles gammes de loisirs proposées 
par l’industrie du divertissement. Les grands parents boomers britanniques sont en effet à 
66% à se dire tout à fait ouverts aux nouvelles propositions et de nouvelles 
expériences , en particulier celles offertes par les nouvelles générations de parcs de loisirs, 
les musées scientifiques, et même les jeux vidéo ! 
Les grands parents britanniques ont d’ailleurs d’autant plus à cœur de s’adonner à de 
nouvelles pratiques qu’ils en éprouvent du plaisir : plaisir de la découverte et plaisir de 
démontrer qu’ils sont toujours dans le coup ! Sans aller jusqu’à la pratique du surf des 
neiges, on observe donc de plus en plus de grands parents fréquentant un concert techno, 
non pas dans le seul but de tenir compagnie à leurs protégés, mais aussi dans celui de 
s’initier à une nouvelle forme de musique et d’en retirer un plaisir personnel. 

 

  Les activités que l’on partage  
 

Sur le sujet loisirs et activités, les réponses des grands parents n’ont cependant rien de 
révolutionnaires. Interrogés tout spécialement sur les activités partagées avec leurs petits 
enfants durant un séjour de vacances, ils placent le restaurant  en tête et privilégient très 
nettement les moments de détente au bord de la mer . Mais, l’on pourra noter que les 
grands parents britanniques accordent beaucoup de place aux loisirs culturels  et 
notamment aux visites de zoo , plus nombreux d’ailleurs et mieux équipés qu’en France. 
Les activités sportives sont bien naturellement peu pratiquées : 22% tandis que la marche à 
pied et à bicyclette ou baignade atteignent des sco res importants ! 
 
 


  La génération « Peter Pan ! » 
 

En résumé, les responsables de l’étude estiment que la recherche d’aventure et 
d’excitation  est au cœur de l’attitude des grands parents du baby boom auxquels sont 
confiés leurs petits enfants. Une remarque d’autant plus plausible que cette génération qui a 
effectué un virage à 180° sur le plan sociologique,  est réputée pour son attitude régressive 
dans de nombreux domaines comme le vêtement ou l’alimentation. Les fraises Tagada c’est 
eux ! Les jeans et les jupes indiennes c’est aussi eux ! Il se peut donc bien que les jeux de 
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piste sur téléphone mobile, ce soit aussi pour eux ! A condition d’être traduits en anglais ! 
D’autant que, dernier point, les grands parents britanniques sont 87% à estimer que leurs 
petits enfants sont bel et bien heureux de partir en vacances avec eux. Parfois plus qu’avec 
leurs parents, trop stressés, trop absorbés par leur propre détente ou leurs propres groupes 
d’amis ! 
 
 
2.6.3.  Activités privilégiées des grands-parents /  petits-enfants 
 


  repas au restaurant : 78% 

 séjours de détente au bord de la mer : 76% 

 activités de plein air, marche, vélo : 68% 

 visites de zoos : 66% 

 visites de sites historiques : 65% 

 visites de musées : 56% 

 visites de parcs à thèmes : 49% 

 spectacles : 44% 

 shopping : 44% 

 promenades en villes : 41% 

 spectacles sportifs : 24% 

 activités sportives : 22% 

 visites guidées en groupes : 11% 

�
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2.7. La demande touristique des familles 
 
Les données ci-après sont tirées du SDT (Suivi de la demande touristique), enquête 
mensuelle menée par la SOFRES. Ces données datent de 2002.  

 
2.7.1. Les modes d’hébergement privilégiés par la f amille 
 
L’hôtel ne représente que : 


 10% pour une famille de 3 personnes 

 7% pour une famille de 4 personnes 

 6% pour une famille de 5 personnes et plus 

Cette sous-représentation de l’hôtel dans les familles de 3, 4 ou 5 personnes et plus se 
vérifie pour l’ensemble des catégories hôtelières, y compris pour les hôtels 1 et 2 *. 
 
Les hébergements les plus « familiaux » sont : les gîtes ruraux, les campings, les locations, 
et surtout l’hébergement dans la famille ou chez des amis. 
Pour les résidences secondaires, une surreprésentation apparaît pour des foyers avec deux 
personnes (21%). 
Pour les campings, une surreprésentation est à noter pour les foyers de cinq personnes et 
plus, c’est à dire avec 3 enfants (15%). 
 
En réservant son hébergement, la famille recherchera : 
 


  des lieux pour des retrouvailles parents et enfants, familles en groupes, familles 
recomposées 


 Un cadre agréable, rassurant et sécurisant 

 Un besoin d’espace et de liberté 

 Du confort, des bâtis de caractère 
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  Des tarifs spéciaux pour les familles  

 Des équipements de services adaptés 

 Une attention particulière aux petits détails 

 
 
2.7.2. Les activités de la famille en vacances 
 
Il s’agit des activités déclarées à l’occasion d’un séjour (possibilité de déclarer plusieurs 
activités) : 
 


  Baignade, plage  à 22.7% pour l’ensemble de la population mais suivant la taille des 
foyers, cela change. 1 personne : 14%, 2 personnes : 17%, 3 personnes : 27%, 4 
personnes : 33% et 5 personnes : 36%. 

 

 Visite de monuments : 12% mais ce pourcentage descend à 10% pour les familles 

de 3, 4, 5 personnes et plus. On constate donc une sous-représentation de la 
pratique du tourisme culturel pour les familles nombreuses. 

 

 Visite de musées et d’exposition : 7% en général, de 8% pour les foyers de 1 à 2 

personnes, 6% pour les foyers de 3, 4 ou 5 personnes. 
 


 Visites de sites naturels :  14% mais seulement 12% pour les familles de 3 
personnes et 11.5% pour les familles de 4 personnes. 

 

 Parc de loisirs, aquatiques, animaliers :  3% pour l’ensemble des personnes 

interrogées, et de 4% pour une famille de 3 personnes et 5% pour une famille de 4 
personnes. 6% pour une famille de 5 personnes. Il s’agit donc d’une pratique familiale 
plus forte. 

 

  Vélo, VTT :  5% de pratique pour l’ensemble des personnes interrogées. Il est de 6% 

pour les familles de 3 personnes, de 7% pour les familles de 4 personnes et de 8% 
pour les familles de 5 personnes et plus. C’est donc une activité volontiers pratiquée 
en famille. 

 

  Pas d’activité particulière :  cette déclaration est faite par 19.7% des personnes 

interrogées et par 25% des foyers d’une personne, 20% des foyers de deux 
personnes, 19% des foyers de trois personnes, 16% des foyers de 4, 5 personnes et 
plus. Plus on est nombreux, plus on déclare avoir des activités. 

 
 
2.7.3. Périodes de vacances et durées de séjour 
 
Les mois de juillet-août  sont choisis par 40% des Français, mais par seulement 30% des 
foyers d’une personne. En revanche, ils sont choisis par 47% des familles de 3 personnes, 
56% des familles de 4 personnes et 59% des familles de 5 personnes et plus. On constate 
donc une forte dépendance des vacances scolaires, surtout l’été. 
Le mois de décembre  est choisi par 4.5% de la population interrogée. Il n’y a pas de 
surreprésentation sensible des familles nombreuses. 
Le mois de mai  est choisi par 7% de la population interrogée. On note que, plus on est 
nombreux, moins on part en mai. Les déplacements touristiques du mois de mai sont surtout 
le fait des foyers d’1 ou 2 personnes. 
 
Les longs séjours  de 4 à 7 nuits et de 1 à 2 semaines sont surreprésentés dans les familles 
de 3, 4, 5 personnes et plus. 
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Les familles nombreuses sont sous-représentées pour les très longs séjours, d’un mois et 
plus. Il n’y a pas de différenciation marquée selon la taille des familles pour les courts 
séjours, ils sont aussi présents pour les différents types de famille. 
 
 
2.7.4. Les lieux fréquentés par les familles 
 
En France métropolitaine, on constate une légère surreprésentation des familles de quatre 
personnes (87%) et de cinq personnes et plus (88%), alors que la moyenne est de 85%. 
Le pourcentage de départ vers les destinations européennes est de 8% des vacances pour 
les familles de trois personnes, de 9% pour les familles de cinq personnes et plus, la 
moyenne étant de 8.5%. Il n’y a donc pas de distinction fondamentale entre les types de 
foyer pour les voyages en Europe. 
Néanmoins, plus le nombre de personnes dans le foyer est élevé, moins les voyages à 
longue distance sont fréquents. 
Il y a l’importance de la mer pour les familles, ainsi que celle de la montagne l’été. La 
campagne est sous-représentée chez les familles nombreuses. La ville est plutôt fréquentée 
par les personnes seules et les couples. 
 
 
2.7.5. Les moyens de transport utilisés par les fam illes 
 
La voiture est utilisée par 73% des Français, et par 77% des foyers de trois personnes ; 83% 
des foyers de quatre personnes ; 83% des foyers de cinq personnes et plus. 
Le train ne représente que 12% pour l’ensemble des Français, et  8% pour les foyers de trois 
personnes ; 7% pour les foyers de quatre personnes ; 6% pour les foyers de cinq personnes 
et plus. 
L’autocar ne représente que 2% des moyens de transport utilisés par l’ensemble des 
personnes interrogées. Pour les familles de quatre, cinq personnes et plus, ce pourcentage 
descend à 1%. 
�
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2.8. Attentes et motivations  
 
Mais que recherche-t-on le plus durant les vacances ? Plus on est actif dans sa vie 
professionnelle, plus on a envie de repos. Et parfois d’isolement. Ce qui n’est pas forcément 
du goût des enfants et surtout pas de celui des ados. Dans ce cas, on s’arrange, surtout 
quand on a un enfant unique, à emmener cousins ou copains. Emmenant sa sociabilité avec 
lui, l’enfant a toutes les chances de ne pas rompre la tranquillité souhaitée par les parents. 
 


  Des activités modérées pour tous 
Mais de quoi a-t-on envie ? En fait, on s’arrange pour choisir une destination offrant un 
minimum d’activités. En cela, la plage reste une destination de choix dans la mesure où elle 
permet aux plus jeunes de vivre leurs vacances à leur rythme sans trop interférer dans le 
quotidien des parents et entraver leur besoin de repos. La campagne et la montagne ont 
pour leur part, plus de mal, malgré leur offre alléchante, à concilier les besoins 
contradictoires des familles. Elles demeurent perçues comme des territoires impliquant plus 
l’activité que le « farniente ». 
Quant aux clubs pour enfants offerts par les stations, ils sont toujours perçus comme une 
dépense supplémentaire et comme rarement conformes aux souhaits des plus jeunes qui 
avouent bel et bien, ne pas toujours être tentés par la perspective de se retrouver dans des 
structures collectives, comparables au milieu scolaire dans lequel ils passent une partie de 
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l’année. Des activités oui, mais sur mesure et consommables en libre service, y compris 
dans les villages de vacances ! 
 
Enfants et parents souhaitent bel et bien éviter les contraintes et être libres ! Va donc pour le 
parc de loisirs où l’on ira passer une journée ou les terrains de sports et les activités 
familiales douces : rando, vélo, bateau… quelques sorties au resto et surtout les animations 
de fin d’après-midi ou de soirée offrant une promesse festive ! Et pour les femmes, un peu 
de bien être tandis que les pères prétextent des activités sportives… 
 


 sur fond de confort 
Enfin et surtout, pour les parents, il s’agit de retrouver au moins un niveau de confort 
comparable à celui dont on dispose chez soi. La mère surtout, vouée aux tâches 
domestiques, si elle ne descend pas à l’hôtel, souhaite bénéficier de commerces de 
proximité, éventuellement de livraisons de repas à domicile et de tous les gadgets 
électroménagers qu’elle a chez elle…. Sinon certaines préfèrent rester chez elles ! C’est en 
tous cas ce qu’elles disent ! 
 
 

Et les ados ! 
Le difficile problème des adolescents en vacances se règle de plus en plus tôt. Dès que les 
enfants atteignent l’âge difficile de 15 ou 16 ans, et souhaitent leur autonomie, force est de 
constater que nombreux sont les parents qui préfèrent les laisser vivre leur vie. Autorisés à 
partir, de plus en plus jeunes, les adolescents font leurs premières expériences de vacances 
en liberté, en France ou à l’étranger, à l’économie, mais avec des jeunes du même âge… Ce 
qui souvent leur suffit ! Et rarement en « colos », considérées comme des structures pour 
petits ! 
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3. Quelle offre pour les familles ? 
 
3.1. Pour les clientèles spécifiques 

 
3.1.1. Les voyages entre père et fils / mère et fil le 
 
Certaines régions proposent des séjours de quelques jours pour profiter en tant que parent 
seul de leur enfant. 
C’est le cas de la Bourgogne avec un séjour Père et Fils pour découvrir la Région en Jeep. 
La région Centre propose des stages de pêche entre père et fils. 
 
Des escapades mère fille existent par exemple dans les thermes de Vichy. Pour les mamans 
et leur fille ce sont souvent des week-ends associés au bien-être. 

 
3.1.2. Les voyages avec bébé 
 
Voyager avec des enfants de moins de deux ans requiert une organisation et une logistique 
sans faille. Pour faciliter la vie des parents, certains professionnels du tourisme ont mis en 
place des dispositifs adaptés, qui vont du prêt du matériel de puériculture à l’encadrement en 
clubs enfants. 
 
3.1.2.1. Comment les transporteurs accueillent les familles et 

bébé ? 
 
Les compagnies aériennes acceptent généralement les bébés à bord des avions à partir 
d’une ou de deux semaines après leur naissance. Ils voyagent sur les genoux de 
l’accompagnant ou dans un berceau (jusqu’à 10 kg), ou encore un siège supplémentaire 
(avec un surcoût) sur lequel il est possible de fixer un siège auto approprié. Les berceaux 
sont proposés en nombre limité et doivent donc être réservés au préalable. 
A bord, certaines toilettes sont équipées d’une table à langer. Un repas spécial est proposé. 
Quelques compagnies offrent un doudou et des cadeaux.  
Bon à savoir : les produits alimentaires et d’hygiène pour les bébés ne sont pas concernés 
par les restrictions en cabine. 
Une franchise bagage supplémentaire de 10 kg est accordée aux parents, qui peuvent en 
outre garder la poussette jusqu’aux portes de l’avion et la récupérer en priorité à l’arrivée. 
Une file d’attente à l’enregistrement leur est parfois réservée. 
Les compagnies appliquent des tarifs spécifiques aux enfants de moins de 2 ans : le gratuité 
(vols domestiques d’Air France), 10% du prix d’un billet d’avion adulte (Corsairfly ou les vols 
internationaux d’Air France) ou encore un tarif forfaitaire (EasyJet). 
 
Sur le réseau SNCF, bébé voyage gratuitement sur le siège de l’accompagnant ou sur un 
siège voisin s’il n’est pas occupé. Il est aussi possible de réserver à l’avance une place 
assise (forfait « bambin »). Avec la carte de fidélité « enfant+ » (annuelle et payante), l’enfant 
dispose d’une place assise gratuite et ses accompagnateurs (jusqu’à 4 personnes) bénéficie 
de réductions de 25% à 50%. 
Les TGV possèdent une table à langer ou une nurserie, parfois un chauffe biberon. Les 
biberons et plats peuvent être réchauffés au bar. 
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3.1.2.2.  Où trouver des clubs enfants adaptés aux bébés ? 
 
Les clubs enfants conçus pour l’accueil encadré des tout-petits (moins de deux ans) dans 
des espaces dédiés sont un peu la chasse gardée des clubs labellisés et villages de 
vacances, en France et à l’étranger. Cet été 2009, il en existe dans certains Club Med (7 au 
total), Eldorador de Jet Tours (7), Framissima et Club Olé de Fram (5), Paladien de 
Nouvelles Frontières (2), ou encore dans des villages-clubs de Pierre & Vacances (9), des 
clubs Belambra (9), des villages-clubs Vacanciel (5) et dans des villages-clubs de VVF 
Villages (11).  
En revanche, dans les clubs labellisés de Look Voyages ou Marmara notamment, l’accueil 
encadré est encore réservé aux enfants âgés de plus de 3 ou 4 ans. 
 
 
3.1.2.3. Comment sont organisés ces bébés clubs ? 
 
Les bébés clubs accueillent en général les enfants à partir de 3 ou 6 mois, en nombre limité. 
Ils sont ouverts 5, 6 ou 7 jours par semaine, uniquement pendant les vacances scolaires, 
dès le mois de mai, voire toute la saison selon les cas. Ils fonctionnement en demi-journée 
ou en journée continue, avec parfois des horaires qui peuvent être modulés, lors des jours 
d’excursions avec départ très matinal ou retour tardif des parents par exemple. Selon les 
sites, les bébés clubs sont entièrement francophones ou internationaux. 
Comme dans des crèches et haltes garderies, les bébés sont pris en charge dans un espace 
dédié et sécurisé, par du personnel, français ou local, le plus souvent diplômé (CAP petite 
enfance, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture…) 
La journée type dans un bébés club est adaptée au rythme des plus petits : activité de 
découverte, jeux, éveil et motricité sont alternés avec des périodes de siestes et des temps 
calmes. Les bébés clubs fonctionnant en journée continue assurent les repas (déjeuner et 
goûter). 
 
3.1.2.4.  Autres services et équipements prévus dan s les clubs ? 
 
Dans de nombreux clubs et villages de vacances, y compris dans ceux qui ne disposent pas 
de bébés clubs, des kits pour bébés sont proposés en option (gratuite, éventuellement avec 
caution, ou payante selon le cas), pour permettre aux familles de voyager plus léger. Ils sont 
prévus en nombre limité et installés dans les chambres avant l’arrivée des familles : ils 
doivent donc être réservés à l’avance. 
Ces kits comprennent en général un lit pour bébé, une baignoire, un chauffe-biberon, une 
table ou un matelas à langer, parfois même des jeux et livres, des couches, des lingettes, 
des bippers de sécurité à distance. Certains établissements prêtent des poussettes. 
Dans les espaces communs, des équipements pour les plus petits sont souvent prévus : 
pataugeoire, salle et aire de jeux avec balançoire et toboggan, coins repas et change 
spécifiques, voire même chaises hautes ou rehausseurs et micro-ondes dans les 
restaurants, etc. 
D’une manière générale, des plats et menus adaptés sont proposés aux familles, à la 
demande ou en formule buffet : petits pots salés et sucrés, purées, compotes, lait, etc. A 
défaut, il est possible de faire réchauffer la nourriture fournie par les parents. 
Les établissements peuvent répondre le plus souvent sur place aux demandes ponctuelles 
de baby-sitting. 
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3.1.2.5. Quels tarifs sont appliqués aux bébés ? 
 
Pour les enfants de moins de deux ans, le séjour en club est le plus souvent gratuit (ou avec 
une réduction de 90%), qu’il soit en demi-pension, en pension complète ou, de plus en plus, 
en tout compris (ainsi que le vol, le cas échéant, et éventuellement les taxes aériennes). 
Il faut parfois ajouter un supplément pour avoir des repas spécifiquement adaptés à l’âge et 
aux habitudes alimentaires des tout-petits. L’accès aux bébés clubs est gratuit ou payant (de 
200€ à 300€ la semaine) selon les sites. Leur capacité d’accueil étant limitée, il est 
recommandé d’effectuer la réservation lors de l’achat du séjour. 
 
3.1.2.6. Hormis clubs et villages de vacances, quel le offre bébé ? 
 
Les bateaux de croisières, les hôtels indépendants et de chaîne, les résidences hôtelières ou 
les campings sont encore très rares à disposer de bébés clubs, mais ils développent 
néanmoins des offres de plus en plus séduisantes à l’égard des familles. La gratuité du 
séjour pour les enfants qui partagent la chambre des parents ou grands-parents, le prêt de 
matériel de puériculture et les repas adaptés sur demande sont les avantages et services les 
plus répandus. 
En complément, des initiatives originales sont lancées ici et là : Novotel propose un horaire 
tardif de départ le dimanche (17h), idéal pour la sieste.  
Center Parcs a créé une halte-garderie, organise des séances de bébé nageurs et loue des 
« poucyclette » à accrocher derrière les vélos.  
Les campings Huttopia possèdent des salles d’eau familiales avec plan à langer et baignoire 
avec douchette, et proposent des kits pour bébés.  
Lagrange ouvre en hiver des jardins d’enfants dans deux de ses résidences à la montagne.  
Plusieurs Yelloh ! Villages ont aménagé des nurseries et des espaces de jeux pour les tout-
petits.  
L’ensemble des résidences Citadines est équipé de matériel pour les enfants en bas âge… 
 

 
3.2. Que proposent les professionnels du tourisme ?  
 
Le cabinet conseil Culture Kid  intervient sur l’accueil, les services et produits destinés aux 
enfants et à leurs parents pendant les loisirs, courts séjours et vacances. Depuis 1997, il 
accompagne des stations, des sites, des départements, des offices de tourisme et des 
prestataires privés avec des résultats très concrets : 
- amélioration de la qualité et de la satisfaction des enfants et de leurs parents, du fait de 
l’évolution des produits de découverte proposés, vers cette lucidité attendue par le 
consommateur de vacances ; 
- augmentation du chiffre d’affaires direct et induit. 
 
 
3.2.1. Les Tours Opérateurs 
 
3.2.1.1. L’exemple du Club Med 
 
Le Club Med a été pionnier dans l’accueil des enfants, en créant le concept clubs enfants en 
1967, et les premiers clubs bébés en 1971. L’expérience acquise permet d’avoir un temps 
d’avance et de développer une offre importante en mettant la famille au cœur des priorités. 
Si les enfants sont heureux, les parents aussi !  
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Les Baby Club Med accueillent les enfants à partir de 4 mois toute la saison, 6 jours sur 7. 
Ces villages dans les villages proposent un encadrement professionnel et un programme 
adapté aux tout-petits, dans un espace sécurisé et normé. 
Hors encadrement, le Club Med offre un service Baby Welcome, inclus dans le forfait, pour 
les enfants jusqu’à 23 mois, avec matériel de puériculture, restauration adaptée, poussette… 
Les Villages Famille ont aussi une biberonnerie, des espaces de change, etc. La nouveauté, 
c’est le service de baby-sitting proposé avec supplément pour les bébés dès 4 mois.  
 
3.2.1.2. L’exemple de Jet Tours / Thomas Cook 

 

    
 
 

Le concept Eldorador par Jet tours 
Jet tours met l’accent sur ses Clubs Eldorador, afin de répondre aux attentes des familles 
désireuses d’avoir la garantie de vacances en famille dans des structures de qualité 
totalement adaptées à leurs besoins. 
 
Un lieu idéal pour séjourner en famille, entre amis ou en solo et profiter des multiples 
activités adaptées aux envies de chacun. Idéal également pour les plus petits, accueillis 
comme des princes dans nos Baby-Eldo (6 mois à 3 ans) et Mini-Eldo (4-12 ans), et leurs 
aînés qui se retrouveront à l’Ado-Eldo (13-17 ans). Les vacances sur la planète Eldorador, 
ce sont surtout des vacances all inclusive, qui ne réservent que de bonnes surprises : le 
confort de qualité, la restauration tout au long de la journée, les sports et l’animation en 
journée comme en soirée... et des prix accessibles toute l’année. 
 
Tout pour partir en club vacances avec bébé : 
 
Baby-Eldo  : Dirigé par du personnel qualifié et prévenant, le Baby-Eldo est ouvert 7 jours/7, 
de 8h à 18h. Il est composé d’une salle de repos, d’une salle de jeux, d’une aire de jeux 
extérieure, d’un coin-cuisine, de sanitaires adaptés.  Tout au long de son séjour dans les 
clubs pour bébé, l’enfant bénéficie d’une nourriture adaptée à son âge (déjeuner et goûter) et 
participe à de nombreuses activités sous l’œil vigilant et attentionné d’une animatrice 
qualifiée et de son équipe : jeux d’éveil, éducatifs et de plein air, ateliers manuels, balades 
en poussette ou à pied selon l’âge, sieste quotidienne bercée de musique douce. Pour le 
confort des petits hôtes et exclusivement pour eux : poussettes, sièges et lits bébé, fours à 
micro-ondes, chauffe-biberons, réfrigérateurs-bars, baignoires bébé, couches de rechange 
sont mis à votre disposition.  
Forfait Baby-Eldo/6 jours : 250 €/bébé. Offre limitée à 18 enfants/semaine.     
 
 
Baby-Buffet  : Dans les 5 Eldorador avec Baby-Eldo, accès gratuit au”Baby-Buffet”, un 
espace spécifique proposant repas et équipement adaptés pour le bonheur des bébés et la 
tranquillité des parents ! Pour le déjeuner et le dîner, vous trouverez dans le restaurant 
principal un buffet réservé pour les bébés, équipé d’une micro-onde, d’un chauffe-biberon, 
d’un choix de purées de légumes et de viandes, de compotes de fruits et de yaourts. 
 
Baby-Sitting  : Prenez du temps pour vous sans culpabiliser : vos enfants (de 6 mois à 6 
ans) peuvent être gardés pendant vos vacances de 7h à 8h et de 20h à minuit par les 
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équipes qualifiées, dans les locaux du Baby- Eldo en complément des horaires d’ouverture. 
Avec supplément. 
 
Pack Jumbo  : Voyagez léger ! Chaque bébé (et ses parents) disposera dans sa chambre de  
1 mini-réfrigérateur, 1 table à langer avec une baignoire bébé sur pied, 1 chauffe-biberon, 1 
biper de sécurité à distance, 3 jeux d’éveils, 1 boîte à musique, 4 livres pour enfants selon 
l’âge, 15 couches (par semaine), 1 paquet de lingettes, 1 bouteille d’eau minérale pour 
biberon par jour pour profiter de son séjour à l’étranger all inclusive.  
Le pack JUMBO est inclus avec la réservation du Baby-Eldo. En prestation seule : 50 
€/bébé.  
 
 
3.2.1.3. Selectour 
 

 
 

 
 
 
- La structure enfant : à chacun son bonheur : 
Pour les parents qui souhaitent se reposer, les Clubs tout compris restent une formule 
idéale. Mais se reposer signifie pouvoir confier ses enfants de tout âge en toute quiétude.  
Bien sûr les mini-clubs sont monnaie courante (4-12 ans en général) depuis très longtemps ; 
en revanche il est moins aisé de trouver des structures adaptées aux bébés ou des activités 
pour adolescents, public pas toujours facile à satisfaire. 
Selectour a donc recensé chez ses partenaires 48 baby-clubs (de 3 à 36 mois) et 166 clubs 
ados (de 12 à 18 ans) en France et à l’étranger. 
 
- Enfants gratuits : partir à tous prix 
Les clients sont à la recherche de la bonne affaire et payer uniquement le forfait adulte, c’est 
possible grâce à l’offre enfants gratuits ! Selectour a donc sélectionné des produits 
présentant des avantages tarifaires exceptionnels permettant à ses clients de partir avec 
leurs enfants au meilleur prix. 
 
- Les circuits : l’aventure douce en famille 
Partir en circuits, c’est faire découvrir à ses enfants une autre façon de voyager, c’est 
partager avec eux des moments privilégiés, empreint d’émotion et d’émerveillement. Les 
circuits sont accessibles aux enfants si certains aménagements sont pris en compte : le 
rythme, la durée des étapes, l’effort physique ou intellectuel demandé. Selectour a donc 
sélectionné 27 circuits spécifiquement étudiés pour les familles comme par exemple : 
« petits bonheur en famille » au Canada, « Hipopo tam tam » en Afrique du Sud ou « West 
and Kids » aux Etats Unis. 
 
Destination France 
 
La France est le premier bénéficiaire du développement des séjours et 2 français sur 3 
privilégient l’Hexagone pour ses vacances, une source inépuisable côté campagne, mer ou 
montagne. 
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Pour répondre à cette demande, Selectour a sélectionné une gamme de produits diversifiée 
répondant aux besoins des clients, en termes de prix, de structures adaptées à la famille, de 
découverte… 
Du village vacances à la location simple, de l’hôtel traditionnel à l’hôtellerie de plein air, mais 
aussi une réponse aux amateurs d’authenticité, tout y est ?  
 
Communication Grand Public 
 
Pour relayer cette opération auprès du grand public, le réseau a choisi de reprendre la 
parole sur les ondes, avec une campagne radio du 14 au 24 mai 2008 sur les stations : RTL, 
RTL 2, RFM, Chérie FM, NRJ, Fun Radio, Virgin Radio et les Indépendants (regroupant 113 
stations locales). 
 
 
Communication Agences 
 
Cette campagne était également relayée sur Canal Selectour et Selectour.com. Comme 
chaque mois, un kit CRM (e-mailings à envoyer aux clients) était disponible pour les 
campagnes de prospection. 
Enfin une animation vitrines sur le thème de la famille a été proposée sur une partie des 
agences du 15 mai au 30 juin. 
 
 
3.2.1.4. Costa Croisières 

 

 
 
Costa Croisières propose des séjours gratuits pour les enfants de moins de 18 ans qui 
partagent la cabine de leurs parents (de deux adultes). Ces offres sont valables sur certains 
départs pendant les vacances scolaires, même en haute saison. Pour les autres croisières, 
des réductions sont appliquées aux enfants de moins de 18 ans s’ils partagent la cabine de 
deux adultes.  
L’accueil gratuit des enfants à bord vient de la volonté de Costa de diversifier ses clientèles 
et de donner à la croisière une nouvelle image, de gommer l’image tenace de vacances 
réservées aux seuls seniors. 
 
 
Rajeunir la clientèle de la croisière 
 
La stratégie est d’attirer une clientèle jeune, avec des familles dont les enfants sont encore 
en bas âge ou jeunes adolescents, et pour qui le coût d’une croisière serait prohibitif s’ils 
devaient payer une cabine supplémentaire. Il s’agit aussi de familiariser les enfants à cette 
forme de vacances, d’en faire à terme de nouveaux clients, pour eux-mêmes et leurs propres 
enfants. La communication est d’ailleurs très largement axée sur l’enfant et la famille. Les 
affiches déposées dans les agences de voyages, avec des photos d’enfants, persuadent les 
clients éventuels que l’enfant est bienvenu à bord, et qu’une semaine de croisière n’est pas 
plus coûteuse qu’un séjour en club de vacances. 
Cette politique d’accueil gratuit des enfants est possible du fait de la taille des bateaux, qui 
peuvent accueillir entre 1000 et 3000 passagers. 




��

La configuration des bateaux est également différente, ce sont des paquebots « nouvelle 
génération », dont la structure et les aménagements sont conçus pour satisfaire les multiples 
attentes de clientèles diversifiées.  
 
Des clubs enfants et des animations spécifiques 
 
Pour occuper les enfants à bord, qui sont sur ces croisières entre 300 à 400, quatre clubs 
ont été créés, chacun dans un vaste espace : le Mini-Club réservé aux 3-6 ans ; le Maxi Club 
pour les 7-11 ans ; le Teen Junior Club pour les 12-14 ans et le Teen Club pour les 15-17 
ans. 
Lors de l’embarquement, un programme (Fun@sea) leur est remis, qui décrit toutes les 
activités prévues pour eux au cours de la croisière (tournois sportifs, chasse aux trésors, 
fêtes, dîners à thèmes, cours de danse, de nœuds marins…).  
Une mascotte Squok a été imaginée pour les tout petits. 
 
 

 
 
 
Des animateurs les prennent en charge pendant les temps de navigation, mais aussi 
pendant les excursions, pour les parents qui préfèrent que leurs enfants restent à bord. 
En ce qui concerne les repas, la plupart du temps pris à la table des parents, des menus kid 
leur sont proposées. 
 

 
 
Une ou deux fois au cours de la croisière, des boums sont organisées pour que les enfants 
dînent ensemble, sans parents, autour d’un buffet. 
Pour les enfants, le séjour à bord est comme un formidable club de vacances flottant : le fait 
de partager la cabine avec leurs parents n’est pas un handicap, car ils y passent très peu de 
temps. Ils peuvent se livrer à beaucoup d’activités, observer la navigation et de plus 
découvrir chaque jour une nouvelle escale, un nouveau pays. 
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3.2.1.5. Voyageurs du monde 

 
 

 
 
 
Presque tous les voyages peuvent être effectués avec des enfants, c’est avant tout une 
question de rythme.  Les voyages que VDM propose ont été conçus pour ne pas que la 
valise devienne le compagnon essentiel du périple. Les étapes sont presque toujours de 
plusieurs nuits. Les distances entre les étapes ont été tout particulièrement étudiées. 
L’âge minimum idéal des enfants est indiqué pour chaque proposition.  
Voyager avec des enfants, c’est aussi une question de budget. VDM a choisi, autant que la 
destination le permet, des chambres triples ou quadruples ou des hôtels en catégorie 
économique.  
 

 
 
 

VDM propose 3 formules de voyages avec les enfants : 
 
« Partir entre vous en voyage en individuel » 
Vous trouvez que dans votre famille, chacun mène une vie trépidante, que les occasions de 
profiter des choses tous ensemble sont rares.  Pour vous, les vacances servent à se 
retrouver, à renforcer le cercle familial, à trouver des moments de partage.  Ce projet de 
voyage, vous l’avez mûrement réfléchi, vous voulez qu’il soit exactement le vôtre, unique, 
sans contraintes.  Vous souhaitez choisir la date de départ, la durée, l’itinéraire avec l’aide 
d’un de nos conseillers.  
Vous vous êtes consultés entre vous, chacun y a mis son grain de sel, sa touche 
personnelle.  
Vous voulez par ailleurs choisir les hôtels de votre parcours, pouvoir, sur place, adapter le 
rythme de vos journées selon les envies,  les humeurs de chacun.  



���

Vous vous voyez déjà au volant de votre voiture, libre comme l’air, capable de vous arrêter 
où bon vous semble, avoir le temps de faire les photos que vous voulez, pouvoir prolonger 
une visite ou écourter une activité.  
Choisissez donc parmi l’un de nos voyages en individuel, adaptez-le ou demandez-nous de 
vous créer un voyage de toute pièce. 
 
« Partir avec d'autres familles en circuit accompag né » 
Les vacances, vous les préférez livrées clés en main. Vous faites confiance à un programme 
rôdé, exclusivement conçu pour voyager avec des enfants.  
Vous n’avez pas envie que tout repose sur vous, la conduite, le programme, dénicher les 
bons plans.  
Vous voulez voir mais aussi comprendre en bénéficiant des connaissances de quelqu’un de 
terrain, accompagnateur ou guide local chevronné.  
Partir avec les enfants c’est génial mais ils ont vite envie de vous échapper pour courir 
trouver des copains et, soyons honnête, vous avez, vous aussi, envie de rencontrer d’autres 
adultes avec lesquels partager une expérience de parent, de voyageur.  
Il s’agit peut-être de votre 1er voyage hors de nos frontières ; la destination vous attire mais 
l’aborder en individuel vous parait compliqué : Optez pour un circuit accompagné famille, 
vous pourrez aussi le personnaliser en ajoutant l’extension de votre choix. 
 
« Partir entre amis avec vos enfants » 
En sur mesure, en circuit accompagné, ou en privatisant un circuit accompagné  
Votre famille est large ou vous rêvez de partir avec des amis et leurs enfants. Vous voulez 
construire votre propre voyage. Vous ne savez pas par quel bout aborder ce projet. Il vous 
faut trouver un moment pour que chacun exprime ses envies et que les décisions soient 
prises collectivement :  
Prenez rendez-vous avec l’un de nos conseillers, il vous présentera toutes les options 
possibles, dégrossira l’itinéraire avec vous avant de vous proposer un projet définitif et vous 
apportera toute la logistique nécessaire.  
Vous pouvez choisir l’une des 2 premières formules, vous pouvez également privatiser un 
départ de circuit existant, nous demander de créer pour vous un départ privé ou nous 
demander d’aménager un circuit pour l’adapter exactement à votre projet.  
Vous ne pouvez pas vous déplacer tous ensemble ? Nous adresserons à chacun une copie 
du devis ou mieux encore: si vous avez un accès internet, vous pourrez consultez votre 
projet sur notre site grâce à un code confidentiel. 
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3.2.1.6. Belambra clubs 
 

 
 

 
 
Et si vous profitiez des vacances scolaires pour vivre des expériences mémorables avec vos 
enfants ? Dans une station de ski réputée, au bord d’une eau claire, au pays des châteaux 
ou des volcans, toute votre famille va pouvoir s’accorder une pause… Qu’ils aient 3 mois ou 
17 ans, vos enfants retrouveront des vacanciers de leur âge et nos spécialistes de l’enfance 
autour d’activités ludiques. L’esprit serein, vous pourrez vous dépenser dans le cadre de 
joutes sportives. A moins que vous n’érigiez le farniente en art de vivre ? A vous de choisir la 
formule qui vous convient ! 
Dans tous les cas, vous apprécierez de vous retrouver à l’heure du repas pour savourer la 
gastronomie locale proposée à nos buffets… 
 
Partir en famille avec Belambra, c’est : 
L’accueil de vos enfants 5 journées continues par semaine 
Des activités ludiques et créatives …… pour tous les âges, de 3 mois à 17 ans 
Et toujours : 
Des Clubs rénovés au sein des plus beaux sites de France 
Un large choix d’activités pour tous 
De nombreuses formules pour le bonheur de chacun 
 
 
Partir avec bébé : 
 
Le ski, le golf, la planche à voile, voire le farniente… Autant d’activités que vous pourrez 
vous autoriser durant votre séjour. 
 
Dès 3 mois, votre bébé sera aussi occupé que vous. Sous le contrôle de nos spécialistes de 
la petite enfance, nous lui proposerons des jeux éducatifs, des parcours de motricité. Les 
comptines seront aussi de la partie ! Quant au cadre naturel d’exception, il éveillera en 
permanence sa curiosité… 
 
A l’heure du repas, votre petit se régalera de mets équilibrés préparés en association avec le 
service nutrition de l’institut Pasteur de Lille. 
 
Partez avec légèreté, d’autant que nos Résidences sont entièrement équipées pour bébé : 
lit, baignoire, chauffe-biberon, rehausseur… 
Partir avec bébé et Belambra, c’est : 
• Un Kit Bébé gratuit à votre disposition 
• Une prise en charge complète par des spécialistes de la petite enfance 
• Une restauration adaptée 
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3.2.1.7. Cap’vacances 

 

 
 

Cap’vacances vous accueille dans ses 13 villages de vacances en France.  
Découvrez les destinations à la mer, à la campagne et à la montagne, en formule pension 
complète, demi-pension ou location. Séjournez en famille et profitez des animations en 
journée et en soirée ainsi que des clubs enfants. 
Tous les villages Cap'vacances accueillent gratuitement les enfants. A partir de 3 mois et 
jusqu'à 17 ans, les clubs proposent des animations variées, de qualité, en toute sécurité. 
Tout est organisé pour que les enfants passent des moments agréables partagés entre le 
rire, les jeux, la découverte et l'émotion. Le Cap'Club, c'est le plaisir d'être ensemble, de 
partager, d'échanger et de rêver.  
Les enfants sont encadrés par des animateurs qualifiés et le déroulement de leur séjour est 
planifié. Les horaires d'ouverture des clubs sont harmonisés avec les animations adultes.  
Organisation et souplesse : voici les maîtres mots qui permettent de partir l'esprit tranquille à 
la découverte de la région ou de profiter sur place de tous les plaisirs du village de vacances.  
Les enfants aussi auront un tas de choses à raconter au retour ! 
 
Le Cap'club, c'est :   
- La sécurité  : Cap'vacances recrute des animateurs qualifiés pour que les enfants se 
sentent à l'aise et en confiance (selon la réglementation du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports). Au moins un membre de chaque équipe est titulaire du brevet de secourisme.  
Dans les villages disposant d'une piscine, des temps sont organisés pour accueillir les clubs, 
un surveillant de baignade est alors systématiquement présent.  
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- Le bien-être  : les locaux sont aménagés avec des espaces de sieste et de repos pour les 
plus jeunes et disposent de sanitaires adaptés. Les pièces communes sont équipées avec 
des espaces de liberté et d'expression (coins jeux : poupées, dînettes, garages et voitures, 
jeux de construction, livres…).  
 
- Le divertissement et l'éveil  : les activités sont choisies par l'équipe en fonction de l'âge 
des enfants et de leur développement psychomoteur. Elles favorisent chez l'enfant la 
créativité, l'imagination, l'autonomie, l'apprentissage et la socialisation.  
 
- La prise en charge personnalisée de chaque enfant  : pour son épanouissement 
personnel, l'enfant doit se plaire au club et s'y sentir reconnu. Les animateurs sont attentifs 
aux besoins de chaque enfant, ils sont à son écoute et sont attentifs à son rythme biologique 
et à ses habitudes (endormissement avec un doudou…). 
 
 
3.2.2. Les hébergeurs  
 
3.2.2.1. Center parcs 
 
Dès sa création et ses premières implantations aux Pays Bas et en Belgique, Center Parcs a 
été conçu pour l’accueil des familles. En France, le domaine des Bois francs, qui a ouvert en 
Normandie en 1988, repose sur le même concept familial. Comme le second, créé en 1993 
en Sologne, les Hauts de Bruyère, dont la vocation famille est encore plus affirmée, puisque 
l’hébergement n’est prévu que dans les cottages et qu’il n’y a pas, comme en Normandie, 
d’hôtel. 
Rappelons que la famille représente 75% de la clientèle des Center Parcs. Des études 
menées auprès des clients ont montré que ce qu’ils apprécient le plus sont : 
- l’environnement préservé 
- l’accueil chaleureux 
- la possibilité de pratiquer de nombreuses activités que l’on choisit. 
 
Les cottages sont conçus pour les familles : ils sont spacieux (de 64 à 104m²), permettant 
d’avoir une vraie vie de famille, chacun ayant son occupation sans déranger l’autre, équipés 
d’une cheminée pour passer les soirées au coin du feu. La cuisine américaine ouvre sur le 
salon et le parent peut ainsi participer à la vie de famille en préparant le repas. Chaque 
cottage est équipé d’un lit de bébé et d’une chaise haute pour les tout-petits, d’une grande 
salle de bain. 
Il est important de noter que ce que recherche la clientèle citadine de Center Parcs, c’est 
être « comme à la maison », mais dans une maison idéale, claire et lumineuse, ouverte sur 
la « forêt » où l’on peut se réchauffer au feu de bois, avec tout le confort rêvé. 
 
A Center Parcs, on doit pouvoir passer de bons moments en famille. Chacun aussi doit 
pouvoir trouver une réponse à ses envies personnelles, pour pratiquer des activités seul ou 
avec des copains. Les activités proposées reflètent la diversité de la demande. On trouve 
des espace aquatiques en libre accès, des activités à réserver (sport de raquette, bowling, 
musculation, escalade, trampoline, billard, jeux videos…). 
Parmi les activités gratuites en plein air, il y a, bien sûr, la promenade à vélo et des aires de 
jeux pour les enfants. Mais on  trouve également du tir à l’arc, de l’équitation, un parcours 
acrobatique dans les arbres, un golf… 
Pour toujours proposer quelque chose de nouveau, ils louent des fun bikes (des vélos à 2.3. 
4 roues), des rosalies, des voitures écologiques. Ils organisent également des parcours à 
sensations fortes avec des quads. 
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Au Kid’s Club, les enfants de 3 à 12 ans sont pris en charge par une équipe d’animateurs. Ils 
participent à des ateliers (magie, cirque, création…) pour des séances de 1h30 à 3h. 
Une aire de jeux géante est également disponible avec toboggans, trampoline, karting 
électrique… 
Pendant les vacances scolaires, temps à la fois de détente mais aussi d’apprentissage, ils 
organisent des activités spécifiques pour les enfants : initiation à la plongée sous-marine, 
aqua-speed, descente de la rivière sauvage sur un body board… 
 
Ils attachent une attention très particulière aux détails qui peuvent rendre la vie plus facile à 
tous. Par exemple, un restaurant est ouvert jusqu’à 23h les jours d’arrivée. Si on le 
commande à l’avance, on trouve devant sa porte, le matin du premier réveil, un panier 
« accueil petit-déjeuner ». Dans les cottages, les lits sont faits à l’arrivée. Il est possible de 
louer des serviettes de toilettes, du mobilier supplémentaire pour bébé… 
Les vélos loués à l’entrée du parc sont équipés de sièges pour enfants. Pour les petits, on 
peut louer des poussyclettes à accrocher à l’arrière du vélo. 
Pour que les parents puissent profiter de l’espace aquatique avec leurs enfants encore 
bébés, ils ont installé quelques lits-parcs autour de la piscine, ainsi que des tables à langer 
dans les vestiaires. Pour les plus grands, des gilets de flottaison sont mis à disposition et ils 
ont aussi pensé à avoir en stock des couches-piscines pour dépanner les parents qui 
auraient oublié d’en prendre. 
Des espaces de jeux sont prévus dans quasiment tous les restaurants des villages. Il faut 
préciser que les repas sont gratuits pour les enfants jusqu’à 3 ans, que les enfants de quatre 
à sept ans ne payent que 30% et ceux de huit à douze ans que 50% dans tous les 
restaurants. 
 
De même, ayant constaté le succès, surtout auprès des femmes, des soins dans les 
espaces « forme et beauté », ils proposent une nouvelle gamme de soins. Pour permettre 
aux mamans d’y aller en toute bonne conscience, et aux papas de pratiquer d’autres 
activités, ils ont synchronisé les heures d’ouverture de la garderie et du Kid’s Club avec ceux 
de l’Aqua Sana. 

 
3.2.2.2. OPF Holidays 
 
OPF (One Parent Family) Holidays est une association, fondée en 1975, dont l’objectif est de 
permettre aux familles monoparentales de voyager en petits groupes accompagnés. Elle 
veut encourager les parents seuls à oser prendre la décision de partir, de partager leurs 
vacances avec des personnes dans la même situation familiale, de ne pas être seuls à 
assumer les enfants pendant le temps des vacances. L’association s’adresse aux parents de 
famille monoparentales, qu’il s’agisse du parent qui a la garde de l’enfant ou non, de parents 
seuls dont les enfants sont partis, de parents momentanément seuls qui souhaitent voyager 
avec leurs enfants.  
Parce que son équipe est bénévole, OPFH peut offrir des tarifs beaucoup moins élevés que 
les agences de voyages et propose aussi des réductions pour le 1er enfant. 
OPF Holidays fait voyager plus de 1000 personnes chaque année et propose un grand 
nombre de destinations.  
L’hébergement proposé est, selon le cas, l’hôtel, la résidence de vacances, le camping… 
Les transports aériens en Europe, se font dans la majorité des cas par une compagnie low 
cost, ce qui permet encore de réduire les coûts. 
OPF Holidays n’est pas la seule association du Royaume Uni qui s’adresse aux familles 
monoparentales. Par exemple, SPTC (Single Parent Travel Club), créé en 2001, propose 
sensiblement les mêmes prestations à l’étranger. L’association caritative Help (Holiday 
Endeavour for Lone Parents) s’adresse aux familles monoparentales à faibles revenus et 
propose des structures d’hôtellerie de plein air britannique à des tarifs très peu élevés. 
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3.2.2.3. VVF Villages 
 

�
�
VVF Villages proposent dans ses villages locations ou dans les villages clubs,  des 
animations pour les enfants répartis en groupes : 
 
- Baby Boo (3 mois / 2 ans) (que dans les villages clubs) 
- P’tit Boo (3/6 ans)  
- Maxi’Boo (6-7/ 10 ans)  
- Club-Ados (11-14 ans)  
- Club-Jeunes (15-17 ans) 
 
 
 

3.3. Les hébergements des familles 
 
3.3.1. A la recherche de la maison de famille perdu e 
 
L’image de la maison est très forte dans l’imaginaire des vacances, même si ce n’est plus 
leur mode d’habiter dominant aujourd’hui. Elle fait appel à l’image de la maison de vacances 
d’autrefois et, plus largement, au modèle du « foyer ». 
En matière d’hébergement touristique, la maison est manifestement une réponse qualitative, 
en accord avec l’évolution de la demande, et particulièrement bien adaptée à la clientèle 
familiale. 
En France pour réaliser ces nouveaux hébergements qui impliquent des densités urbaines 
très faibles, un des problèmes reste la disponibilité foncière. 
 
 
3.3.2. L’hôtel, un mode d’hébergement adapté à la f amille ? 
 
Le produit hôtelier est-il adapté aux enfants et peut-il, à l’instar des autres produits de 
consommations, communiquer vers cette cible pour mieux vendre ? 
 
3.3.2.1. Hôtel urbain et famille 
 
Séjourner dans un établissement hôtelier peut être une expérience cocasse lorsqu’il s’agit de 
faire respecter les règles de vie d’un hôtel à des enfants (contraintes d’horaires pour les 
repas, tenue vestimentaire, espace de chambre restreint, accès défendus, etc.) et demeure 
une formule parfois onéreuse. 
C’est avec le groupe Accor et la marque Novotel, dont la chambre a été spécifiquement 
conçue à l’origine pour accueillir une famille grâce à des lits gigognes, transformés depuis en 
canapé convertible, que la prise de conscience dans le secteur hôtelier de la famille en tant 
que segment de clientèle fut avérée et industrialisée. La marque a depuis mis en place dans 
certains hôtels qui le justifiaient des aires de jeux dédiées aux enfants, et créé la peluche 
mascotte prénommée Dolfi, déclinant ainsi la gamme de produits en vente dans les 
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établissements du groupe. Mais la formule ne semble pas entièrement satisfaire cette 
clientèle, tout aussi exigeante que les autres… 
Avec le produit Suitehotel, développé en zones urbaines, le groupe Accor souhaite 
désormais répondre, à l’instar des résidences de tourisme, au double besoin d’espace et de 
liberté. Grâce à une chambre d’une surface de 25 à 30 m², des équipements flexibles 
(cloison amovible qui peut séparer la chambre parents des enfants, méridienne convertible ) 
et des services complémentaires tels que bouilloire, micro-ondes et frigo, Suitehôtel se 
présente comme un produit mixte, adapté tant à l’homme d’affaires qu’à la famille. Dans les 
centres urbains, le long des axes autoroutiers, en périphérie des villes ou dans les aéroports, 
le succès de l’hôtellerie économique de chaîne a également su répondre aux contraintes 
d’une clientèle familiale en apportant des solutions adaptées :  


  contrainte d’espace : une offre en chambres familiale pour 4 personnes avec la 
mezzanine,  


 contrainte tarifaire : un prix attractif et unique par chambre, grâce à des services 
réduits et à un accueil rapide ou parfois automatisé. 

Ce concept a révolutionné le paysage hôtelier, dans sa localisation, dans sa conception, sa 
tarification unique et dans son mode de fonctionnement, qui améliorent sa lisibilité 
commerciale et fidélise un large panel de clientèle. C’est pour cela que cette offre 
(composée de marques telles que B&B, Villages Hôtel, Etap-hotel, première classe….) prend 
progressivement plus de parts de marchés dans le parc hôtelier français. 
 
3.3.2.2. Hôtels de loisirs et famille 
 
En France, les villages de vacances et les résidences de tourisme occupent le marché du 
tourisme familial au détriment de l’hôtellerie. 
Le concept du Club Med (voir point 2.9) ne s’est pas démodé grâce à une stratégie de 
renouvellement du produit et des services. Les enjeux du produit sont axés sur l’accueil et le 
bien être des familles, au cœur de leurs préoccupations sociales et commerciales. En effet, 
après l’échec du concept Oyyo (club jeunes adultes), et celui du Club Med World à Toronto, 
le groupe souhaite désormais se recentrer sur son cœur de métier, le village de vacances. 
 
Par ailleurs, la résidence de tourisme, qui se retrouve à travers les marques Pierre et 
Vacances, (Maeva), sait également répondre aux besoins de la clientèle familiale, à travers 
le concept de location d’un logement privatisé, au cœur d’un ensemble de prestations et 
services communs à la résidence tels que restaurant, piscines, activités, laveries 
automatiques… accessibles aux locataires moyennant un paiement additionnel. 
Une offre hôtelière adaptée aux familles s’est toutefois développée en France à proximité 
des parcs de loisirs, développé, ou pas, par les opérateurs des parcs. Ainsi par exemple, 
Eurodisney propose Davy Crockett Ranch, avec des lodges individuels de 4 à 6 personnes 
et activités de plein air. A proximité de Disneyland, à Val d’Europe, le groupe britannique 
MyTravel a créé l’Explorers Hôtel, avec des chambres de 4 et 6 personnes et de 
nombreuses aires de jeux pour enfants. Cette offre se démarque par des chambres 
suffisamment spacieuses, permettant de loger trois à six personnes, et des services 
connexes tels que garderie ou kid’s club, jeux, activités de plein air et, pour certains, une 
thématique attractive pour les enfants. 
 
 
3.3.2.3. Un Ibis pour les familles à Lyon 
 
L’hôtel Ibis Lyon Nord est situé au carrefour des grandes migrations des vacances. Lors de 
sa création en 1983, le propriétaire a demandé à l’architecte de concevoir un hôtel dont les 
prestations répondent aux exigences de la clientèle familiale de passage sur l’autoroute, 
dans le respect des normes et du concept des franchises Ibis. 
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Toutes les chambres de l’hôtel sont climatisées et plus spacieuse que la normale, de l’ordre 
de 18 m² au lieu de 13 m² en moyenne pour les hôtels de la chaîne. Outre une junior suite 
(chambre de parents, une petite chambre avec 2 lits, une salle de bain et un coin salon), 
trois chambres sont conçues spécifiquement pour accueillir les familles, avec des possibilités 
de couchage pour une à cinq personnes. Douze chambres communicantes, soit six unités de 
deux chambres, permettent aux parents ou adultes d’avoir les enfants à proximité immédiate 
en toute sécurité, tout en préservant leur intimité. 
Des lits d’enfants d’appoint sont toujours disponibles en cas de besoin. Les enfants de moins 
de 12 ans ne payent pas s’ils partagent la chambre de leurs parents.  
Les salles de bain, nouvelle génération, sont aussi plus vastes que la norme. Les serviettes 
de bain sont fournies en nombre suffisant pour que les clients puissent aller à la piscine. 
Le vaste lobby, dans lequel on trouve un baby-foot (gratuit), une grande console vidéo, un 
billard, ressemble à celui d’un club de vacances. Dans un coin plus intime, des livres 
d’enfants, des livres de poche et des jeux de société sont mis à la disposition des clients et 
de leurs enfants.  
A l’extérieur, dans un environnement fleuri et paysagé, on trouve une piscine, un terrain de 
boules, un portique pour les enfants, une table de ping-pong. 
Le parking, proche mais invisible de l’hôtel, est fermé par une entrée sécurisée et surveillé 
par un système de vidéo surveillance.  
La clientèle familiale qui voyage généralement avec beaucoup de bagages, peut ainsi ne 
prendre que le nécessaire pour la nuit et laisser le reste dans la voiture. 
Au restaurant, à l’intérieur ou sur la terrasse près de la piscine, les enfants ont un menu pour 
eux, le petit déjeuné est compté à moitié prix pour les enfants de moins de 12 ans. 
 
La clientèle familiale représente 30% de la fréquentation, qui reste majoritairement celle 
d’une clientèle d’affaires. C’est une clientèle fidélisée, étrangère (britannique, allemande et 
néerlandais) qui revient d’année en année, mais qui demeure une clientèle de passage. Le 
taux d’occupation de l’établissement est de l’ordre de 75% avec des pointes à 80% en été. 
C’est la période pendant laquelle ils reçoivent la grande majorité de la clientèle familiale. 
Pendant l’année, ils cherchent à diversifier les clientèles en fin de semaine, notamment avec 
les sportifs licenciés venus à Lyon pour des compétitions sportives. La clientèle familiale 
d’évènements (anniversaire, mariage…) profite également de tarifs préférentiels consentis 
pendant les week-ends. 
 

3.3.3. Les hébergements à l’étranger 
 
3.3.3.1. Les Italy Family Hotels 

 
Des  vacances en famille relaxante, avec les mêmes petites commodités et les mêmes 
attentions que chez vous, c'est possible. Si votre destination est l'Italie, mer, montagne, lacs, 
Toscane, Ligurie, Marches, remettez-vous dans les mains des Italy Family Hotels qui 
unissent un groupe de 70 hôtels prêts à accueillir les familles avec des enfants.  
Pour offrir des vraies vacances à maman, papa et leurs petits, la marque Italy Family Hotels 
garantit un classement spécial et une haute qualité dans les services dédiés aux enfants. 
Dès qu'il arrive à l'hôtel chaque enfant recevra un sympathique cadeau et toutes les 
informations pour profiter des services family. 
 
Tous les espaces des hôtels sont pensés pour la sécurité et le bien-être des enfants, de la 
chambre, au repas, aux jeux. Berceaux et petits lits avec protections, les tables à langer, les 
petites baignoires pour le bain des bébés et le chauffe-biberon sont les services offerts. 
Un espace est équipé pour la préparation des purées ou, en alternative, la disponibilité d'un 
cuisinier qui les prépare sur indication des mamans. Les restaurants des Italy Family Hotels 
adhèrent à un projet alimentaire innovant : je mange, je joue et je m'amuse, menus spéciaux 
pour enfants, étudiés par des professionnels de l'alimentation infantile, soutenu au niveau 
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européen par Euro-Toques, une association qui se propose de protéger la qualité et la 
saveur de la nourriture, les traditions culinaire et la promotion d'une alimentation saine à 
travers l'emploi de produits naturels et de haute qualité. 
 
En vacance les enfants doivent s'amuser, mais au cas où un enfant avait besoin 
d'assistance médicale, chaque hôtel garantit la disponibilité d'un pédiatre et d'une petite 
pharmacie pédiatrique. 
Et si les enfants se salissent… l'hôtel garantit un service de laverie pour les vêtements des 
enfants. 
Il est également possible de réserver, pour quelques heures, le service d’un baby-sitter. 
Beaucoup d'hôtels mettent à disposition des poussettes, des bicyclettes et les sièges pour 
partir visiter. 
 
3.3.3.2. En Allemagne 
 
En Allemagne, l’hôtel Granfamissimo, implanté dans la station thermale de Bad 
Mergentheim, est un établissement 4*, labellisé Familotel en 2003, qui a été totalement 
imaginé pour les enfants : 


  utilisation de couleurs vives dans les parties communes et dans les chambres 

 dessins à la place des numéros de chambre et couleur différente par étage afin de 

permettre à l’enfant de se repérer facilement 

 réfectoire exclusivement réservé aux enfants pour les repas, dont la hauteur des 

tables et des chaises, et les menus, sont adaptés aux enfants 

 hauteurs d’accès aux boutons dans les ascenseurs et système sécurisé 

 salles de jeux, service garderie ou kid’s club… etc. 

Cet établissement propose également aux parents de profiter de leur temps avec le centre 
de remise en forme. 
 
3.3.3.3. L’île Maurice 
 
A l’île Maurice, l’hôtel Coco Beach est un autre exemple d’hôtel construit sur mesure pour les 
familles : 
-   mini club pour les enfants de 2 à 11 ans 
-   Teen’s club pour les ados de 12 à 20 ans (activités et évènements) 
- nombreux sports (plongée sous-marine, pêche au gros, parachute ascensionnel, 
équitation), piscine de 1200 m² avec deux jacuzzis 
-   Promotion accordée toute l’année aux enfants ou adolescents 
-   Chaîne de dessins animés pour les enfants 
-   Salle de restaurant pour les enfants (décors, hauteur des tables et chaises, menus). 
 
Attention car cet hôtel ne dispose pas des meilleurs commentaires sur Tripadvisor. 
 
Mais la difficulté de ces hôtels est de pouvoir réaliser à l’année un bon taux de remplissage 
avec cette seule clientèle des familles avec enfants. Le Coco Beach à Maurice tente ainsi de 
capter une clientèle de voyage de noce, non sans difficulté compte tenu du parti pris de la 
décoration. 
 
3.3.3.4. L’Autriche 
 
Dans la région de Carinthie, Baby Hotel se positionne comme le 1er « hôtel familial bien 
être » en Europe associé à un encadrement sur mesure pour les tous petits. L’hôtel emploie 
huit puéricultrices qui acceptent les enfants dès l’âge de 7 jours. Des ateliers divertissements 
(parcs de jeux, fermes, pistes de courses, cinéma, terrains d’indiens, piscine, session de 
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massage) leur sont dédiés pendant que les parents s’adonnent à leur propres activités 
sportives. 
Pour les sécuriser, les 34 appartements et suites familiales sont équipés d’un système de 
télésurveillance. Le prix par journée de prise en charge (hors chambre et repas) pour un 
enfant de moins de 4 ans est de 33€. 
 
 

3.4. Difficulté à accueillir des familles à l’hôtel  
 
Il est difficile de conjuguer une demande soutenue mais saisonnière, avec une exigence 
d’espace croissant pour les familles, et des budgets malgré tout peu extensibles. Cette 
problématique se retrouve aussi bien dans les hôtels du littoral, dans les stations de 
montagne et dans toute destination touristique de masse. Autrefois, la formule la plus 
répandue était celle des chambres communicantes. Face à une hôtellerie de chaîne qui 
propose une offre structurée et attractive, l’hôtellerie indépendante a du mal à faire face, car 
ce système reste trop onéreux et accessible à une part marginale de la clientèle. 
 
Développer un concept et une stratégie entièrement dédiés à ce seul segment de marché ne 
peut fonctionner que sur des zones où la majorité de la clientèle est familiale, autrement dit 
en périphérie de parcs de loisirs. Pour les autres destinations, il faut que l’hôtelier trouve un 
juste milieu et propose un produit adapté aux différents segments de clientèle qu’il doit 
accueillir pour faire vivre convenablement son hôtel tout au long de l’année. Toute la 
difficulté réside dans la mixité des clientèles et le bon « dosage » de chacune d’entre elles, 
pour ne pas en faire fuir une. Certains hôtels, notamment de luxe, ont opté pour une 
stratégie totalement opposée et refusent les enfants en dessous d’un certain âge. 
 
L’hôtel n’est pas le mode d’hébergement le mieux adapté à la famille. C’est la raison pour 
laquelle le concept des résidences de tourisme trouve pleinement sa place sur le marché de 
l’hébergement commercial. 
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4. En Alsace 
 

4.1. L’offre famille en Alsace 
 
Le site des loisirs pour enfants et des vacances en  famille : Familiscope 
 
Parcs d’attractions / Petits parcs : 
- Europa Park (en Allemagne, proche de la frontière) 
- Bioscope 
- Didiland 
- Plumy parc 
- Tubi Tuba 
- Oxylane Village 
- Parcs aquatiques 
- Le petit Fleck 
 
Visites en extérieur : 
- Visite en bateau de Strasbourg avec Batorama 
- Montée sur la plate-forme de la cathédrale de Strasbourg 
- Train Thur Doller Alsace 
- Petite Camargue alsacienne 
- Parc de l’orangerie 
- Parc de la citadelle 
- Le jardin botanique de Brumath 
- Parc Naturel Regional des ballons des vosges 
 
Châteaux :  
- Château du Haut Koenigsbourg 
- Château du Hohlandsbourg 
 
Parcs / Zoos : 
- Parc zoologique et botanique de Mulhouse 
- La montagne des singes 
- Volerie des Aigles 
- Cigoland 
- Jardin des papillons 
- Vivarium du Moulin  
- Parc à cigogne 
- Centre de réintroduction des cigognes et des loutres 
- Les Naïades 
 
Musées :  
- L’Ecomusée d’Alsace 
- Cité de l’Automobile 
- Musée d’Art moderne et contemporain  
- Cité du train 
- Musée historique de Mulhouse 
- Musée des Beaux Arts de Mulhouse 
- Musée archéologique de Strasbourg 
- Musée animé du jouet et des petits trains 
- Musée Alsacien 
- Musée de l’œuvre Notre Dame 
- Musée du chocolat 
- Musée du pain d’épices 
- Musée de la Communication 
- Musée du Bucheneck 
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- Musée des Beaux art 
- Musée des Arts Décoratifs 
- Musée Historique 
- Musée Tomi Ungerer 
- Musée de l’impression sur étoffes 
- Musée Vauban 
- Planétarium de Strasbourg 
- Musée Electropolis 
- Musée du Sapeur Pompier 
- Le Vaisseau 
- Nef des jouets 
- Musée zoologique de Strasbourg 
 
 
Activités sportives : 
- Alsace Canoës 
- Aqua découvertes 
- Parc Alsace Aventure 
- Naturaparc 
- Parc Aventure Brumath 
- Arbr’ascension 
- Parc aventure Lac Blanc 
- Euro Karting 
- Kart Indoor 
- Parc des eaux vives 
- Nautiland 
- Patinoire Iceberg 
- Club de parapente Air Aile 
- Poney Club 
- Clubs hippiques 
- Montgolfiere aérovision 
 

 
4.2. Qui propose quoi ? 
 

Nous pouvons constater dans les tableaux ci-dessous que l’offre alsacienne est riche et 
large. Le Bas-Rhin est pourvu de plus d’offres que le Haut Rhin, mais néanmoins l’offre reste 
adaptée aux familles avec des domaines d’activités variés tels que le sport, le culturel, le 
ludique, la nature, la découverte des animaux… 
Les prix varient également d’une offre à l’autre, tous pratiquent des tarifs enfants, cependant 
tous ne pratiquent pas des tarifs famille. 
 
Il serait intéressant d’avoir les mêmes tranches d’âges en termes de prix pour les différentes 
activités. 
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OFFRE Bas Rhin Domaine Offre famille Prix
Château du Haut Koenigsbourg Orschwiller Culturel Gratuit pour moins 18 ans ; visites en famille 7,50 €

Musée archéologique de Strasbourg Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €
Musée Alsacien Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €

Musée de l’œuvre Notre Dame Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €
Musée des Beaux art Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €

Musée des Arts Décoratifs Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €
Musée Historique Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €

Musée Tomi Ungerer Strasbourg Culturel Gratuit pour moins 18 ans 5 €
Montée sur la plate-forme de la cathédrale de 

Strasbourg
Strasbourg Culturel 5-18 ans : 2,30€

Musée d’Art moderne et contemporain Strasbourg Culturel  6 €
Musée du Sapeur Pompier Ohnenheim Culturel / Ludique Gratuit

Tubi Tuba Geispolsheim Ludique Aire de jeux enfants
Musée du pain d’épices Gertwiller Ludique Jeu concours pour enfant Moins 13 ans gratuit si accompagné ; 2,70€

Cigoland Kintzheim Ludique Tarifs enfants 3-11 ans : 10€ puis 12€
Le petit Fleck Lembach Ludique Programme famille enfant : 4€ adulte : 4,50€

Didiland Morsbronn Les Bains Ludique Parc pour enfants Gratuit moins 2 ans ; 2-12 ans : 14€ puis 15€
Musée du chocolat Strasbourg Ludique Tarif enfants Moins 5 ans : gratuit; 5-15 ans : 6€

Le Vaisseau Strasbourg Ludique Spécial enfants et famille 3-18 ans : 7€ Pass famille : 25€
Plumy parc Strasbourg Ludique Aire de jeux enfants Moins de 3 ans : 5€ 3ans et plus : 7€

Le jardin botanique de Brumath Brumath Nature Gratuit
La montagne des singes Kintzheim Nature Tarifs enfants 5-14 ans : 5€

Volerie des Aigles Kintzheim Nature Tarifs enfants 4-12 ans : 6€

Les Naïades Ottrott Nature Mercredi des enfants
Gratuit pour moins 3 ans ; 3-10 ans : 7,50€; 

adulte : 10€
Musée zoologique de Strasbourg Strasbourg Nature Gratuit pour moins 18 ans 5 €

Parc de l’orangerie Strasbourg Nature Gratuit
Parc de la citadelle Strasbourg Nature Gratuit

Visite en bateau de Strasbourg avec Batorama Strasbourg Nature / Culturel / Ludique Tarif moins 15% pour famille 3-18 ans : 4€
Planétarium de Strasbourg Strasbourg Nature / Ludique Ateliers pour les enfants : moins 16 ans : 3,15€

Parc Alsace Aventure Breitenbach Sportif Oui parcours spéciaux enfants 4-7 ans : 8€, 8-15 ans : 13€
Parc Aventure Brumath Brumath Sportif Oui parcours spéciaux enfants 3-15 ans : 10€

Kart Indoor Fegersheim Sportif Pas d'offre famille A partir de 14 ans: 13€ la 1ere session

Nautiland Haguenau Sportif
Journées pataplouf de 6 mois à 6 ans + tarif 

familles
2 adultes + 1 enfant : 18€

Arbr’ascension Nideck (Oberhaslach) Sportif Oui parcours spéciaux enfants 3-5 ans : 5€, 5-9 ans : 9€
Naturaparc Ostwald Sportif Oui parcours spéciaux enfants 3-6 ans : 7€,  7-15 ans : 16€

Patinoire Iceberg Strasbourg Sportif Piste ludique moins 16 ans : 4€  et 2,30€ patins

Club de parapente Air Aile Strasbourg Sportif Tarifs préférentiels pour les jeunes. Dès 12 ans Découverte bi place 60€

Poney Club / Club Hippiques

Retschwiller, Strasbourg, Schaffhouse, 
Obersteinbach, Haguenau, Frohmul, 
Rauwiller, Wolfisheim, Geispolsheim, 

Marckolsheim, Eckwersheim, 
Mertzwiller, Erstein, Boersch, 

Neewiller, Molsheim, Pfaffenhoffen, 
Obernai, Seebach, La Wantzenau, 

Diemeringen, Ebersheim, 
Oberschaeffolsheim, Bischwiller, 

Truchtersheim, Sarre-Union, Ostwald

Sportif
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OFFRE Haut Rhin Domaine Offre famille Prix
Musée historique de Mulhouse Mulhouse Culturel Gratuit

Musée des Beaux Arts de Mulhouse Mulhouse Culturel Gratuit
Musée de la Communication Riquewihr Culturel Tarif enfants Enfants : 2,50€

Musée du Bucheneck Soultz Culturel Tarif enfants 6-16 ans : 1,50€
Musée Vauban Neuf-Brisach Culturel

L’Ecomusée d’Alsace Ungersheim Culturel / Ludique Animations spécial Famille 4-14 ans : 9€
Musée animé du jouet et des petits trains Colmar Culturel / Ludique Tarif spécial famille Pour 4 personnes : Adulte : 3,50 et enfant 1,70

Musée de l’impression sur étoffes Mulhouse Culturel / ludique Tarif enfants Moins 12 ans : gratuit ; 12-18 ans : 3€
Musée Electropolis Mulhouse Culturel / ludique Tarif enfants Moins 6 ans : gratuit , 6-18 ans : 4€

Château du Hohlandsbourg Wintzenheim Culturel / Ludique Ateliers pour les enfants ; prix famille (10€) Moins 8 ans : gratuit 8-16 ans : 1,60
Aqua découvertes Colmar Fluvial oui car offre avec enfants Mini croisière repas enfant (4-12ans): 37€

Cité de l’Automobile Mulhouse Ludique Tarif spécial famille
Pour 3 personnes achetées, 1 enfant gratuit

1 entrée : 10,50€

Cité du train Mulhouse Ludique Tarif spécial famille
Pour 3 personnes achetées, 1 enfant gratuit

1 entrée : 10,50€
Train Thur Doller Alsace Cernay Ludique Prix famille (2 adultes, jusqu'à 3 enfants) 32 € famille A/R

Nef des jouets Soultz Ludique Prix famille Famille : 7,70€ ; 6-16 ans : 1,50
Europa Park Ludique Gratuit moins 3 ans ; 4-11 ans : 30€ puis 34€

Bioscope Ungersheim Ludique Parc pour enfants 4-14 ans : 9 € puis 13€
Parc zoologique et botanique de Mulhouse Mulhouse Nature Atelier été pour les enfants 6-16 ans : 5,50€

 Jardin des papillons Hunawihr Nature Tarifs enfants Moins 5 ans : gratuit ; 5-14 ans : 4,50€ puis 7€
Vivarium du Moulin Lautenbach-Zell Nature Tarifs enfants 6-16 ans : 3€ adulte : 6€

Centre de réintroduction des cigognes et des 
loutres

Hunawihr Nature Tarifs enfants 5-12 ans : 5,50€  puis 8,50

Petite Camargue alsacienne Saint Louis Nature Mini stages pour enfants Tarifs sur demande
Alsace Canoës Grussenheim Sportif oui car offre avec enfants 2 pers + enfants : 58€ la journée

Parc aventure Lac Blanc Orbey Sportif Oui parcours spéciaux enfants 4-7 ans : 7€, 7-11 ans : 12€, 11-16 ans : 13€
Euro Karting Bartenheim Sportif Kart pour enfants : 6 ans puis jusqu'à 11 ans 6,50€ les 6 minutes

Parc des eaux vives Huningue Sportif Découverte en famille journée : 14€ pour accès rivière
Montgolfiere aérovision Colmar Sportif Pas d'offre famille 230€ par personne

Poney Club / Club Hippiques

Cernay, Liepvre, Colmar, Willer, 
Bartenheim, Vogelgrun, Wattwiller, 
Kiffis, Niffer, Ensisheim, Altkirch, 

Riedisheim, Saint Bernard, Brinckheim

Sportif

Parc Naturel Regional des ballons des vosges
Parcs aquatiques  
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5. Benchmarking des régions proposant une offre 

similaire 
  
5.1. La Bourgogne 

 
« Aventures Mômes en Bourgogne du Sud» : 
 
En Saône-et-Loire, la clientèle familiale était l’une des cibles principales préconisées dans le 
schéma départemental de développement touristique 2003-2006 et son corollaire, le plan 
marketing. 
Dans cette optique, le CDT a engagé une démarche active pour séduire le 4-14 ans et mieux 
cibler le tourisme familial. Pour sensibiliser et mobiliser les acteurs touristiques, le CDT a 
organisé 2 journées de formation, animées par Culture Kid et consacrée aux enjeux du 
tourisme familial et aux attentes des enfants. 
Parallèlement, une enquête menée auprès des prestataires touristiques de Saône-et-Loire a 
permis de connaître l’intérêt de ces derniers pour éventuellement adapter leurs activités 
auprès des enfants. 
A l’issue de ces démarches, le CDT a créé le concept « Aventures Mômes en Bourgogne du 
Sud ». Il a défini une charte qualité, afin que les prestataires touristiques intéressés puissent 
proposer, selon certains critères, un produit, un service ou une activité adaptés aux enfants 
âgés de 4 à 14 ans. 
La charte est fondée sur les critères suivants : la lucidité, la sécurité et la qualité. Le CDT,  
quant à lui, s’engage à promouvoir le concept et à conseiller les prestataires souhaitant 
intégrer la démarche. Dans le respect de la charte, une convention est signée chaque année 
entre les prestataires et le CDT. Pour garantir la qualité des prestations offertes, le CDT 
s’autorise, au cours de l’année, à effectuer un contrôle inopiné de certains sites choisis au 
hasard. 
 
L’ensemble des prestataires participant à l’opération apparaissent sur le site internet 
www.bourgogne-du-sud.com et sont présentés dans un guide édité à 40 000 exemplaires. 
Ce guide, présenté sous la forme d’une carte touristique permet de situer les différents sites, 
d’avoir connaissance de leurs prestations et d’obtenir nombre d’informations pratiques. 
Véritable répertoire il s’articule autour des rubriques suivantes : musées marrants ; châteaux 
rigolos ; petits gourmets et gros dormeurs ; petits maîtres ; aventure nature ; on 
explore…dans les airs, sur l’eau, à vélo, et même avec des animaux… ; 4 roues comme les 
grands. 
L’opération permet de proposer un large éventail de produits et services répondant aux 
attentes des enfants : une chasse au trésor pour approfondir leurs connaissances, une 
mission de défense d’un château et de ses occupants contre une éventuelle attaque 
ennemie, une aventure aérienne extraordinaire en montgolfière ou encore la découverte des 
sensations de la grimpe dans les arbres ou sur les falaises de Bourgogne du Sud. 
Ce guide est largement diffusé auprès des partenaires du CDT qui sont des cibles relais 
auprès du public. 
Une communication intensive est menée par ailleurs auprès de la presse départementale et 
nationale spécialisée junior par le biais d’articles de presse et d’insertions publicitaires.  
Dès la première année, l’édition du guide Aventures Mômes en Bourgogne du Sud a été très 
bien perçue par les professionnels touristiques de Saône et Loire ayant intégré la démarche 
et par les touristes qui ont pu la découvrir. 
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Les prestataires ont trouvé le document pratique, astucieux, attractif et surtout en totale 
adéquation avec la cible principale visée. Ils ont ainsi pu observer une hausse de la 
fréquentation estivale par la clientèle familiale grâce à ce guide et au site internet. 
Il convient de noter que plusieurs clientèles touristiques étrangères, notamment italiennes, 
néerlandaises et japonaises, ont trouvé le concept très attrayant et envisagent, pourquoi pas, 
de le développer dans leur pays. 
 
 
Ce que l’on peut faire en Bourgogne du Sud : 
 


  Visites au château de Sully (Saône et Loire) : -http://www.chateaudesully.com 
 

« Non ! Je ne leur dirai rien à mes parents ! » (Pierre 8 ans) : 
« Quand on est arrivé, il y avait encore le mât de son bateau qui émergeait des douves. Puis le capitaine Jack 
Burn nous a interpellés depuis une tour pour nous recruter dans son équipage. Attiré par le trésor, il avait 
remonté la Saône puis le canal pour venir s'échouer dans les douves du château. Avec lui, on est parti à sa 
recherche dans le château et...là je ne dirai plus rien. Deux heures plus tard, mes parents sont venus me 
récupérer et bien sûr ils ont posé plein de questions. Mais je suis devenu un pirate et je tiendrai ma promesse. 
Maintenant, ils sont en train de demander quand est ce qu'il y a une visite pour les grands avec le Capitaine ». 
 


  Visite dans la Nièvre : ������������	
	�	�	
��
��  
 

« Je suis un trappeur ! » (Romain 10 ans) 
« On les voit drôlement bien les castors. Comme c'est la nuit, qu'il n'y a pas d'éclairage et plein de bruits bizarres, 
on peut s'imaginer qu'on est ailleurs. Pourtant, on est tout près de Nevers. » 
Yvan, il nous explique tout :  
« mes parents aussi sont passionnés par ce que je dis. Il faut dire que ça change drôlement du 15ème 
arrondissement de Paris où nous vivons ». 
 


  Visite dans l’Yonne : ������������
�����
	�
��������  
 
« A partir de la Rosace, avancer de 10 enjambées sur le côté droit ! » (Marie 9 ans) 
« Je n'avais jamais visité une église comme ça. D'habitude, mes parents sont plutôt obligés de m'y traîner. Mais 
là, avec le manuscrit perdu de Pénélope Trouvetout, il faut que je retrouve le Trésor en suivant les indices laissés 
par l'archéologue. J'ai déjà franchi 3 étapes en trouvant le portrait, puis l'âne et la Rosace....Je ne les aurais peut 
être jamais remarqués si je n'en avais pas besoin pour trouver le trésor. Mais là, tout est important. » 
 


  Ateliers ludiques autour du goût 
 

La moutarderie Fallot à Beaune : http://www.beaune-tourisme.fr/ 

C'est au long d'un circuit ludique et interactif que la Moutarderie Fallot entraîne le visiteur à travers les siècles 
pour lui rappeler les gestes et les traditions (souvent oubliées) liés à la moutarde et à son histoire. Des outils et 
des matériels anciens précieusement conservés et remis en scène, par un jeu de lumières et de sons, plongent 
petits et grands dans le monde surprenant de la moutarde. Tous les sens mis en éveil, chacun peut ainsi s'initier 
à des plaisirs nouveaux et piquants allant de la confection à la dégustation de moutardes, et même tester ses 
connaissances ! 

Pâtissiers en herbe à Chalon sur Saône : http://www.chalon-sur-saone.net/ 

Faites découvrir les secrets de la pâtisserie à vos enfants : Alain leur apprendra la fabrication des pâtes à choux 
et des génoises aux framboises. chacun repart avec ses gâteaux... 
Dès 8 ans, Tarif unique : 8 €. Les cours se déroulent à la pâtisserie. 

Découvrez en famille les secrets et les saveurs du chocolat : http://www.domaine-moulin-
rouge.com/ 

Sébastien METOYER artisan chocolatier saura vous faire passer sa passion ! L'atelier dure une heure, tous les 
mardis, mercredis et jeudi, de 17 à 18 h, sur inscription (5 €). A partir de 8 ans. 
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5.2. Famil’Yonne 

 « Pour les parents et les grands-parents, l’Yonne, c’est une vraie destination familiale. 
Les vacances, c’est un moment pour se détendre, se retrouver en famille et partir à la 
découverte de nouvelles choses, ce qui n’est pas toujours facile avec les enfants. L’Agence 
de Développement Touristique de l’Yonne a travaillé avec tous les sites de ce dépliant ; tous 
proposent des visites et des activités en famille. Parfois, vous ferez des découvertes 
ensemble ; parfois les enfants pourront participer à un atelier pendant que vous visiterez 
autre chose. 

Pour les enfants, l’Yonne est un véritable terrain d’aventures en famille. En vacances, on 
t’emmène parfois dans des lieux qui rappellent l’école. Ici, fini l’école, à toi les vacances et 
vive l’aventure ! » 

Zou ! On explore 

- Grottes d’Arcy-sur-cure 
- Aventure sur les traces de Cadet Roussel 
- Cardoland : parcours au milieu d’animaux préhistoriques 
- La Fabuloserie : monde fabuleux et insolite à la découverte d’un millier d’œuvres étranges 
- Le château fort et le village de Druyes-les-belles-fontaines 
- A la découverte de Joigny 
- Les secrets de la décoration 
- Le musée des arts populaires de Laduz 
- La ferme découverte du petit Virey 
- Le centre d’art graphique de la Métairie-Bruyère 
- La ferme du château 
- Le labyrinthe géant 
- Atelier « dégustation et découverte des saveurs » 
- La ferme du moulin de Vanneau 
- Parc du moulin à tan et serres de collections tropicales 
- Enquêtes à l’Abbaye Notre Dame de Quincy 
- Muséoloups 
- Le château de Ratilly 
- Construction de château fort Guedélon 
- Parc naturel de Boutissaint 

Chouette ! On fabrique  

- Création de faïence 
- Typographie et Gravure 
- Atelier fabrique de jouet 
- Atelier poterie 
- Initiation au modelage 
- Initiation à la mosaïque 

Youpi ! On bouge 

- Auxerre : tous à l’abordage 
- Parcours acrobatiques en hauteur 
- Spéléo 
- Escalade 
- Pisciculture 
- La grotte de champ retard 
- Le golf du château de misery 
- Parcours aventure « Acrobatix » 
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- Stage de conduite et de pilotage kart 
- Promenades en calèche 
- Les ânes 
- L’aviron 
- L’équitation 
- Baptême en ULM 
- Mini-golf 
- Canoë, VTT, Poney 
- Train touristique 
- Cyclo Rail 

5.3. Le Puy-de-Dôme 
 
C’est en 2000 que l’Agence départementale de développement touristique a décidé de faire 
de l’accueil des familles un enjeu majeur du développement touristique du Puy de Dôme. 
Depuis cette date, elle travaille, en partenariat avec les prestataires touristiques, à mettre en 
place une politique ambitieuse visant à positionner le département en tant que destination 
familiale de qualité, que ce soit pour des séjours au printemps, en été ou en hiver. 
Déjà présente spontanément dans le département du Puy de Dôme, la clientèle familiale 
avait jusqu’alors à répondre à la problématique des activités pour les enfants, tout en 
préservant un séjour découverte pour les parents. 
Lancée en 2002, la démarche Planète Explorer apporte quant à elle une réponse concrète 
en matière de visites et d’activité de découverte. Cette opération a également pour objectif 
de sensibiliser les opérateurs à cette problématique tout en les fédérant.  
 
L’idée force de la démarche est d’inciter les enfants et leurs parents à découvrir ensemble, 
de façon ludique et interactive, différentes activités ou sites spécialement adaptés à leurs 
attentes. Planète Explorer est donc destiné à un public familial, et plus particulièrement aux 
enfants âgés de 8 à 12 ans, âge auquel les enfants se montrent curieux et réceptifs. Mais les 
enquêtes menées sur les sites montrent que des adolescents participent également à la 
démarche dans le cadre familial, même si elle ne s’adresse pas spécifiquement à eux. 
 
 

5.3.1. Un passeport de découverte du département 
 

 
 
Réalisé pour une durée de deux ans, ce document a rassemblé pour 2002-2003 quinze 
sites. Pour 2004-2005, c’est autour s’une dizaine de sites que cette opération a été 
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reconduite. Certains sites se sont retirés du projet, jugeant la démarche trop contraignante, 
d’autres ont été éliminés car ne montrant qu’une faible motivation. 
Pour permettre aux enfants de faire de leurs vacances une grande aventure, le passeport 
leur propose au verso un grand jeu de l’oie, qui leur permet de poursuivre, tout en jouant à la 
maison, la découverte du département.  
Composé de 63 cases illustrées, dont neuf accidents (case prison, retour à la case 
départ…), il présente le département à travers : 
 


  ses activités  

 ses sites touristiques  

 son patrimoine 

 ses manifestations 

 ses labels 
 

L’arrivée se fait naturellement au sommet du puy de Dôme. 
Au recto du passeport, une présentation attractive des sites Planète Explorer permet aux 
enfants d’voir un avant-goût de tout ce qui les attend dans chaque structure. Le passeport 
est également le support d’un grand jeu concours destiné à récompenser la fidélité des 
familles et l’assiduité des enfants auprès des structures de découverte du Puy-de-Dôme. 
Après chaque visite et après avoir réussi chaque parcours-jeu, un sticker est remis à l’enfant. 
Afin de gagner un sac à dos ou un vêtement polaire Planète Explorer, le petit aventurier 
devait retourner avant 2005, son bulletin jeu sur lequel il a préalablement collé ses stickers.  
Gratuit et valable toute l’année, le passeport Planète Explorer est exclusivement remis à 
l’entrée des sites participants. En complément, des affiches ont été largement diffusées afin 
de faire connaître l’opération. 
 
Les sites retenus pour participer à cette opération répondent à des critères d’accueil très 
précis en matière de public familial et s’engagent à maintenir un certain niveau de 
prestations, comme par exemple : 
 


  du point de vue ludique, des jeux et parcours ludiques de découverte sont proposés 
systématiquement aux enfants et à leurs parents 


 du point de vue de l’accueil, un cadeau en relation avec le thème de la visite est 
remis en fin de visite à l’enfant. Sur place, le personnel s’adresse directement à 
l’enfant ; 


  du point de vue de l’accessibilité, les vitrines, les démonstrations et animations sont 
visibles et compréhensibles par un enfant de six ans. La durée de la visite ne 
dépasse pas 1h15. 


 du point de vue de la sécurité, la visite, les abords ne comportent aucun obstacle ou 
élément dangereux pour les enfants. 

 
De nombreux autres aménagements et équipements sont conseillés : prêt ou location de 
sacs à dos – porte-bébé si le parcours comporte des escaliers, espaces aménagés pour les 
petits, un coin change… 
Les sites partenaires acceptent tous les chèques vacances. 
Dans un souci d’offrir aux familles des prestations adaptées à leurs attentes et besoins, 
l’Agence départementale de développement touristique effectue régulièrement des contrôles 
des sites partenaires. Des réunions de bilans sont, par ailleurs, organisées chaque année 
avec les opérateurs touristiques. 
 
Depuis 2002, Planète Export fait l’objet d’un partenariat avec les éditions Bayard, leader de 
la presse enfantine.  
En 2002, le passeport a été édité à 120 000 exemplaires, dont 60 000 étaient encartés dans 
les revues pour enfants Astrapi, Okapi et Images Doc. En 2003, 32 200 exemplaires ont fait 
l’objet d’un encartage dans ces mêmes revues. En 2004, ce partenariat a été reconduit avec 
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l’insertion d’un jeu dans le magazine Images Doc, avec à la clé 3 séjours dans le Puy de 
Dôme à gagner. 
 
L’opération est donc diffusée de la façon suivante : 
 


  180 000 passeports, 80 flyers, 200 posters et 120 000 stickers édités pour 2002-2003 

 92 200 passeports encartés dans les revues du groupe Bayard Presse  

 50 000 passeports, 200 posters et 120 000 stickers édités pour 2004 

 100 vêtements polaires et 200 sacs à dos mis en jeu pour 2004-2005 

 
 

5.3.2. Un bilan positif 
 
Une méthode d’évaluation de la démarche a été mise en place. Les sites participant à la 
démarche retournent, chaque mois, une évaluation qualitative. Un questionnaire de 
satisfaction, diffusé par les sites auprès des familles, a également été élaboré. 
Le constat qui a été fait pour 2002-2003 est que les sites participant à l’opération n’ont pas 
constaté de nette augmentation de fréquentation. Néanmoins, la moitié des sites estiment 
avoir eu une augmentation des demandes d’information liée au passeport. Le passeport 
permet de mieux communiquer avec les enfants et, notamment, de leur proposer une 
prestation adaptée. Selon les gestionnaires de site, la durée des visites est, du fait de la 
démarche, beaucoup plus longue, les enfants s’intéressant aux animations proposées. Si 
l’objectif reste bien d’augmenter le nombre de visiteurs, il est bien évident que cette 
augmentation passe d’abord par une bonne connaissance de la démarche et par le bouche à 
oreille. 
A partir d’une question posée aux sites, concernant l’avis des familles sur le passeport, les 
opérateurs évaluent que Planète Explorer « plaît » ou « plaît beaucoup ». De même, son 
utilisation est jugée facile ou très facile par une large majorité des opérateurs touristiques et 
des familles consultées. 
En 2002 et 2003, près de 500 enfants ont retourné leurs bulletins de jeu à l’Agence 
départementale de développement touristique du Puy-de-Dôme : 100 vêtements polaires 
Planète Explorer et 200 tee-shirts ont été envoyés aux gagnants du jeu Planète Explorer.  
Par ailleurs, de nombreux courriers de petits aventuriers et de parents ayant découvert le 
département à travers les sites partenaires de Planète Explorer et faisant part de leur 
satisfaction ont été adressés à l’ADDT. 
Plus précisément, le bilan de la démarche pour l’année 2002-2003, peut être chiffré de la 
façon suivante : 
 


  2.71 sites visités par les enfants (en moyenne) ; 15.31% des enfants ont visité cinq 
sites et plus ; 


  L’opération Planète Explorer « plaît » ou « plaît beaucoup » à 94.59% des familles. 
Son utilisation est jugée « facile » ou « très facile » par une large majorité 
d’opérateurs touristiques et 82.05% des familles trouvent sont utilisation pratique ; 


 456 bulletins de jeu ont été retournés à l’ADDT. L’âge moyen des enfants est de 9.44 
ans. 2% de bulletins utilisés en 2003 proviennent de l’encartage dans les magazines 
Astrapi, Okapi et Images Doc du groupe Bayard Presse.2% de bulletins utilisés en 
2003 proviennent de l’encartage dans les magazines Astrapi, Okapi et Images Doc 
du groupe Bayard Presse. 
Les retours des bulletins de jeu montrent de quelles régions viennent les familles. 

 
En 2008, dix nouveaux prestataires ont intégré l'opération, permettant ainsi d'élargir les 
prestations adaptées aux familles proposées dans le Puy-de-Dôme.  
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C'est donc à travers 21 parcours-jeux que les enfants de 6-12 ans deviendront tour à tour 
chevaliers, archéologues, volcanologues, jardiniers ... Il leur faudra ouvrir l'œil, faire preuve 
de patience pour résoudre les nouvelles énigmes et découvrir les trésors.  
Edité à 80 000 exemplaires, le passeport entièrement illustré par des dessins, met en valeur 
les sites participant à l'opération 
Cédric Malo, artiste spécialisé dans le graphisme pour enfants, a travaillé sur la 4ème 
édition, les textes présentant les structures partenaires ont été écrits par une rédactrice de 
magazines spécialisés « jeunesse ».  
Grâce à son nouveau format (10,5 cm X 15 cm), plus pratique, les enfants pourront emporter 
le passeport avec eux dans leurs enquêtes et découvertes.  
Cette nouvelle version présente également une liste d'activités pour petits et grands, 
indispensables à la réussite de vacances familiales.  
Gratuit et valable jusqu'au 31 décembre 2009, le passeport Planète Explorer fera l'objet 
d'une diffusion beaucoup plus large que les années précédentes via des réseaux 
d'hébergements, de Puy-de-Dôme Tourisme... 
 
 

5.4. Aveyron Junior 
 

 
 
En 2003, le prix Vacances en France récompensait le département de l’Aveyron pour ses 
actions en faveur du développement du tourisme familial et, plus largement, pour ses efforts 
afin de mieux accueillir les enfants. Ce prix est le fruit de travaux qui ont abouti à une 
véritable mobilisation des acteurs du tourisme aveyronnais. En 1998, à la suite d’enquêtes 
indiquant que la clientèle de l’Aveyron est composée à plus de 50% de familles avec des 
enfants, et que les premières demandes faites aux offices de tourisme portent sur les 
activités à pratiquer en famille, le CDT lance une réflexion sur l’amélioration des conditions 
d’accueil des enfants, en famille ou en séjour en Aveyron. 
La démarche mise en œuvre, baptisée Aveyron Junior, est un programme complet de 
développement du tourisme familial et des séjours pour les enfants. Sa mise s’est articulée 
autour de : 
 


  l’étude des besoins des juniors en vacances 

 la sensibilisation des acteurs du tourisme 

 la formation des professionnels 

 la création de nouveaux produits touristiques 

 une promotion adaptée 
 

En 2004, Aveyron Junior mobilisait une quarantaine de membres signataires de la charte 
d’accueil, et 6 professionnels des séjours enfants et jeunes, regroupés dans un Club Junior.  
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5.4.1. L’organisation de l’offre 
 

Le club de partenaires réunit des signataires de la charte d’accueil Aveyron Junior. 
Sensibilisés au thème de l’accueil des familles avec enfants, les partenaires proposent au 
jeune public des visites adaptées de sites, de villes et de territoires. 
 
Le Club Aveyron Junior regroupe les centres de vacances et autres gîtes d’enfants qui 
proposent des séjours en groupe, pour les enfants de 4 à 17 ans qui viennent sans leurs 
parents. La gamme des séjours enfants qu’ils proposent – séjours multi-activités sportifs, 
séjour à thème, séjour à la ferme – est présentée dans une plaquette, déclinée sous la 
communication « Aveyron Juniors, des séjours qui bougent ». 
 
Sont intégrés dans la démarche Aveyron Junior les hébergements ayant une dimension 
d’accueil des familles. Ce sont notamment : 
 


  une sélection « arbitraire » de chambres d’hôtes particulièrement adaptées à l’accueil 
des familles (équipement bébé fourni, chambres familiales, salle de jeux intérieure et 
aire de jeux dehors, piscine clôturée…) 


 les gîtes Toboggan, label mis en place par les Gîtes de France Midi Pyrénées 

 les campings à la ferme (label bienvenue à la ferme) 

 les campings qualité France, qui incluent dans leur charte l’accueil pour les familles 

 les hôtels Logis de France labellisés Famille-Enfants 

 
 

5.4.2. Le soutien de l’offre 
 

Des formations sont organisées pour les prestataires touristiques afin de professionnaliser 
l’offre Aveyron Junior et d’en faire un véritable argument de vente pour le tourisme 
aveyronnais. 
 
Un système d’aide à l’investissement a été mis en place, qui encourage la création 
d’équipement et de structures d’accueil adaptés aux familles : le Fonds départemental 
d’investissement touristique fournit une aide financière à l’aménagement d’aires de jeux dans 
les projets de création et de rénovation d’hébergements. 
 
Les actions de promotion suivantes ont été mises en œuvre pour promouvoir la démarche : 
 


  relations presse : création et diffusion d’un dossier de presse, envoi de communiqués 
à la presse familiale, accueils de journalistes sur le thème de parcs à thème 


 deux guides sont édités chaque année : un guide d’accueil « Aveyron junior, les 
loisirs en famille », tiré à 10 000 exemplaires et un guide séjours Aveyron Junior, les 
séjours qui bougent, adressé par mailing et diffusés sur les salons grand public et 
spécialisés 


 participation à des salons grand public 

 opération de marketing direct sur les courts séjours thématiques en famille au 

printemps 

 publicité locale en presse magazine 

 ouverture d’un site internet dédié (www.aveyron-junior.com)  
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5.5. L’été en famille en Creuse 
 

 
 
 
C’est au cours de l’année 2000, à la suite d’un mois de juillet extrêmement pluvieux, que le 
réseau des offices de tourisme de la Creuse a décidé d’organiser pour mieux répondre à une 
question récurrente de la clientèle touristique du département : « Que peut-on faire avec nos 
enfants quand il pleut ? ». La volonté était simple : recenser les sites adaptés à la clientèle 
principale : la famille avec des enfants en bas âge. 
85% de la clientèle touristique de la Creuse est familiale, et ils constatent que les sites 
touristiques sont souvent fréquentés par les grands-parents, accompagnés de leurs petits-
enfants. 
 
 

5.5.1. Une démarche qui part du terrain 
 
Les OTSI ont décidé de recenser les sites ayant un accueil spécifique pour les enfants. Puis 
très rapidement, une réflexion a été engagée pour mieux répondre aux attentes de ces 
clientèles. 
Parallèlement ils ont encouragé les sites ou gestionnaires à entrer dans la démarche. 
L’Udotsi coordonne et finance l’opération. Une formation de deux jours a été mise en place 
pour permettre d’entreprendre des démarches dans la structure et d’aider les partenaires. 
Une charte a été mise en place pour labelliser les sites « accueil famille ». Celle ci comprend 
5 points : 


  le discours doit être adapté aux enfants (5-12 ans) ou un support pédagogique doit 
être mis en place ; 


 l’animation doit être adaptée à la famille 

 le site doit être ouvert au minimum une fois par semaine pendant les mois de juillet et 

août 

 les propriétaires et gestionnaires doivent être en conformité avec les normes en 

vigueur 

 l’enfant doit repartir avec un « souvenir » 

 
 

5.5.2. La démarche se professionnalise 
 

Dès 2001, une brochure intitulée « L’été en famille en Creuse » concrétise l’action et recense 
une vingtaine de sites. Elle se veut ludique, avec beaucoup de graphisme et un langage 
interpellant les enfants, tout en conservant une typographie classique pour sécuriser les 
parents. 
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La communication est restée locale, par voie de presse écrite et radio. Ils n’ont pas constaté 
d’augmentation spectaculaire de la fréquentation, mais une augmentation du temps de visite. 
Dans certains sites, toutefois, la démarche « enfants » a permis d’attirer une clientèle qui n’y 
venait pas habituellement. Mais surtout les « quand est ce que l’on s’en va ? » « je veux 
rentrer », les « chut » ou encore « reste tranquille, dans cinq minutes on y va » ont cessé. 
« L’été en famille en Creuse » est un moyen de lutte contre l’appréhension des parents à la 
visite d’un site culturel avec leurs enfants. 
 
Une enquête a été mise en place, qui a révélé qu’un tiers des visiteurs des sites y sont 
venus du fait de l’adaptation spécifique de leur offre famille. 
 
En 2003, le nombre de partenaires s’est stabilisé, malgré la radiation de certains ne 
répondant pas à l’ensemble des critères. Cette opération a entraîné une véritable 
augmentation de la fréquentation des sites ; celle-ci aurait certainement été supérieure si 
l’été n’avait pas été si chaud. 
Le gestionnaire d’un site qui a fait une analyse précise de sa clientèle a constaté une 
augmentation de la fréquentation d’un tiers par rapport à l’année précédente et une zone de 
chalandise élargie. 
 
 

5.6. Pays de la Loire 
 

Saint-Jean-de-Monts, station familiale de Vendée (7000 habitants permanents, 115000 lits 
touristiques, 8 millions de nuitées), développe un positionnement marketing autour de 
l’enfant depuis plus de dix ans. Ce positionnement s’inscrit dans une démarche stratégique 
qui vise à créer de la valeur ajoutée en substituant à une stricte logique d’aménagement et 
d’équipement une politique touristique de l’offre, centrée autour des attentes et de la 
satisfaction du client. 
Saint Jean de Monts est labellisée Station Kid. 
 

 
 
 
 

5.6.1. Un positionnement centré sur la famille 
 
Saint-Jean-de-Monts a l’image d’une station familiale dont l’atout principal est sa belle et 
longue plage. Cet environnement naturel est fort, mais insuffisant pour assurer l’allongement 
de la saison touristique. 
De plus, la plage familiale est un produit standardisé, à l’échelle de la Vendée comme à celui 
de beaucoup de stations du littoral français et du pourtour méditerranéen. Le choix d’un 
positionnement autour de la cible enfant présente beaucoup d’avantages : 


 continuité avec l’image familiale de Saint-Jean-de-Monts 

 choix sans risque par rapport à un positionnement autour d’un produit ou d’une filière 

beaucoup plus soumis aux aléas de la mode et de la conjoncture 

 déclinaison facile à l’échelle de l’ensemble des professionnels de la station 
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  accompagnement des projets structurants en cours ou à venir de Saint-Jean-de-
Monts 


 correspondance par rapport à la demande touristique : importance grandissante des 
enfants dans le choix décisionnels de la famille ; importance qualitative des enfants 
dans le profil de notre clientèle actuelle 


 structure de notre hébergement 

 choix d’un critère émotionnel fort (l’enfant) pour valoriser l’image de Saint-Jean-de-

Monts, développer un attachement à la station 

 coût d’un tel positionnement compatible avec la capacité de fonctionnement et 

d’investissement de la station 
Ce positionnement s’inscrit dans une démarche stratégique qui vise à créer de la valeur 
ajoutée en substituant à une stricte logique d’aménagement et d’équipement une politique 
touristique de l’offre, centrée autour des attentes et de la satisfaction du client. 
Ce positionnement s’inscrit dans une démarche stratégique qui vise à créer de la valeur 
ajoutée en substituant à une stricte logique d’aménagement et d’équipement une politique 
touristique de l’offre, centrée autour des attentes et de la satisfaction du client. 
Par exemple, une exposition permanente à destination des enfants sera mise en place en 
2005, au sein de l’office de tourisme, sur le thème de l’environnement naturel de la station, 
de l’offre associée et sur la sensibilisation à sa préservation. 
 
 

5.6.2. Toute la ville vit au rythme de l’enfant 
 
Quelle que soit la typologie des produits enfants retenue (consommation familiale, 
consommation enfant exclusive, enfant acteur ou enfant spectateur…), les facteurs clés de 
succès sont immuables : éveiller la curiosité, susciter l’activité, favoriser l’imagination. 
 


  L’enfant et sa sécurité au cœur des préoccupations 
Les aménagements, équipements et services sont étudiés au regard de la valeur ajoutée 
apportée aux enfants. La sécurité est le maître mot des préoccupations : 
 


  Projet de requalification urbaine d’un espace en bord de mer, avec intégration d’un 
espace aquatique tourné vers l’enfant et la création d’une aire de jeu. 


 Développement de pistes cyclables en site propre exclusivement 

 Création d’une boucle de roller longue de 4 km 

 Développement de centres de loisirs, halte garderie, service de baby-sitting, 

ludothèque 

 Installation de mâts-repères sur la plage 

 Réhabilitation systématique des toilettes publiques avant la réalisation de toilettes 

adaptées 

 Bracelets de sécurité distribués gratuitement par les CRS-MNS 

 Développement des postes de surveillance et de secours en nombre et dans la durée 

 Patrouilles de surveillance à VTT dans la forêt 

 

  Des activités et des animations pour tous les âges 

Les activités se déclinent également en version enfant. Le centre nautique propose, par 
exemple, un jardin des mers dès 5 ans. La gamme de bateaux et de chars à voile sont 
adaptées à chaque âge. Tir à l’arc, tennis, équitation, roller, golf, parcours d’aventure en 
forêt… sont proposés sous forme de séances de découverte et de stage encadrés par des 
animateurs titulaires d’un brevet d’Etat. Des ateliers d’arts plastiques sont organisés pendant 
les vacances scolaires. 
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  Des évènements pour rythmer la saison touristique 
Kids Folies  (pendant les vacances de Pâques) participe à lancer la saison touristique à 
partir d’un thème renouvelé chaque année. Sont proposées des expositions interactives, des 
ateliers d’arts plastiques et de bricolage inventif, des découvertes dans le cadres des kid’s 
mercredi, des spectacle dans l’auditorium. 
Deux week-ends temps forts ponctuent le festival :  


  Kid’s gratos : un pass kid donne accès gratuitement à des activités de plein air 
(poney, char à voile…) mais aussi à des menus enfants et hébergements gratuits 
dans les établissements participants. Le week-end se termine par un bal animé par 
des groupes régionaux 


 Une fête du livre jeunesse et de la BD, pendant laquelle, auteurs jeunesse et 
illustrateurs de bandes dessinées viennent dédicacer leur ouvrage. 

La journée des footballeurs débutants , à l’Ascension, transforme la place en « plus grand 
terrain de foot du monde » : 200 terrains sont tracés entre 2 marées pour faire jouer les 4000 
enfants de la région 
L’Atlantic Basket Go , à la Pentecôte, est le plus grand tournoi minimes français : 64 
équipes, qualifiées à l’occasion des 100 tournois départementaux et régionaux, jouent les 
finales à Saint Jean de Monts. 
Ci t’as la trouille  ferme la saison touristique au moment des vacances de la Toussaint : 
exposition de cucurbitacées, de gnomes habitants à bourgcitrouille, ateliers (ci tu cuisines, ci 
tu bricoles, ci t’as le temps), films « frissons », chasse aux trésors… 
Les autres évènements  organisés dans la station développement une thématique enfant. A 
l’occasion de Passion Cerf-volant, par exemple, sont organises des ateliers de fabrication de 
cerf-volant. 
 

5.6.3. Une communication qui n’oublie pas les enfan ts 
 
Le positionnement enfant de la station doit se ressentir sur place, mais aussi dès les 
premières prises de contact avec le client. 
 


  Une déclinaison graphique de « bande dessinée » 
L’offre enfant fait l’objet d’une déclinaison graphique spécifique. Didier Crisse, auteur belge 
de BD, réalise l’ensemble des illustrations des outils de communication enfants : affiche des 
manifestations, plan illustré de la station, signalétique, visuels de l’exposition permanente à 
l’office de tourisme, jeu de sept famille, brochures, jingle des clips, album à colorier, 
illustrations du site internet… 
 



���

 
 
Ce partenariat a l’intérêt de développer une grande cohérence de communication, de 
créer une forte différenciation avec les stations concurrentes et de donner une valeur 
ajoutée à cette communication par l’identification à un artiste. 
 

  Des jeux pour communiquer avec les enfants et leurs  parents 

C’est à travers le jeu que sont « accrochés » les clients potentiels lors d’opérations de 
promotion à l’extérieur. Ainsi le plan illustré de la station sert de décor aux stands des salons 
promotionnels. Les enfants reçoivent un détail du plan où se sont glissées sept erreurs. Ils 
entourent les erreurs, souvent aidés de leurs parents qui découvrent en même temps la 
station, et reçoivent en cadeau un jeu de sept familles. 
Des outils de communication spécifiques ont été développés, comme « A la pêche aux 
pignons ». Sous la forme d’un marque-page, il incite à consommer la station (43 produits). 
Le principe du jeu est simple : en consommant les différents produits, l’enfant récolte deux, 
trois ou quatre points-pignons (petit coquillage à forte valeur identitaire) suivant la valeur du 
produit. Dès qu’il récolte huit points-pignons, le prestataire lui remet le jeu de sept familles. A 
douze points-pignons lui est offert un livre de conte de Crisse. Ce produit fonctionne très 
bien. Il est apprécié tant par les enfants que par les professionnels, qui sont bien identifiés 
comme responsable du geste d’accueil. 
Le concept choisi permet un retour de clientèle entre les différents prestataires et participe à 
rendre lisible notre positionnement dans les différents lieux de la station. 
 
 
A Saint-Jean-de-Monts, le marketing de l’enfant est donc appréhendé dans le cadre d’une 
démarche stratégique. La mise en œuvre de cette démarche est facilitée par trois facteurs ! 
- l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet stratégique à moyen terme 
- l’existence d’une structure, la SEML, Saint Jean Activités, outils touristique de la commune, 
en charge de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique touristique. 
- la mise en œuvre d’une démarche qualité (la SEML Saint Jean Activités Iso 9001). Le 
positionnement enfant se retrouve de manière transversale à l’intérieur des quatre axes 
d’amélioration définis dans le cadre de cette démarche. 
Des indicateurs de suivi permettent de mesurer l’efficacité de la démarche, d’adapter et 
rester proactif. Ainsi la création de valeur dans la station est mesurée au regard de 
l’évolution de la taxe additionnelle sur les droits de mutation, l’évolution de l’image est 
appréhendée par des enquêtes sur place, mais aussi par une grille d’analyse des retombées 
média et des insertions dans les principaux guides touristiques. 
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6. Internet 
 
Avec différents mots clés, voilà ce que l’on trouve comme premiers résultats sous Google : 
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7. Synthèse des informations 
�
En 10 ans, selon l’INSEE, on enregistre une chute de 8.6% des familles traditionnelles au 
bénéfice des nouveaux modèles, en tête desquels se situent les familles monoparentales. 
Elles représentent environ 1.8 million de personnes soit 18.6%. Viennent ensuite les familles 
recomposées.  
3.8 millions d’enfants, adolescents et jeunes adultes de moins de 25 ans vivent avec un seul 
de leurs parents sur les 16.3 millions d’enfants qui vivent encore au domicile familial. 
Si les séparations ont augmenté, la garde reste l’apanage de la mère : 84% des enfants 
vivant dans une famille monoparentale sont avec leur maman. 
 
 
Les vacances en famille restent structurellement les plus difficiles à organiser car elles 
demandent de concilier plusieurs éléments parfois contradictoires : 
 


  Les vacances des parents sont réussies quand celles de leurs enfants le sont aussi. 
Or, avec les familles recomposées, il n’est pas rare que divers âges coexistent, de 
l’adolescent au tout petit ; il faut donc faire plaisir à tout le monde.  

 

  Il faut pouvoir partir tous ensemble, parfois en étant nombreux, mais pour pas trop 

cher. 
 


  Enfin, les vacances doivent permettre de partager des émotions et de créer les plus 
merveilleux souvenirs. 

�
Sites et communes touristiques, voyagistes, hôteliers, misent de plus en plus sur les enfants 
pour attirer les parents et pour être mieux positionnés sur ce marché porteur. L’offre s’est 
considérablement diversifiée afin de gagner les faveurs de ces 8 millions de familles 
françaises et ces quelques 20 millions de familles étrangères. 
 
Néanmoins ce ne sont pas les enfants qui décident de la destination pour les vacances mais 
bien souvent c’est plutôt le budget. 
Du coup les familles qui optent pour le non marchand sont toujours très nombreuses, quant 
à la résidence secondaire, on la rentabilise et on la partage de plus en plus avec des 
copains. 
Les hébergements les plus familiaux sont les gîtes ruraux, les campings, les locations et 
comme dit auparavant les hébergements dans la famille ou chez des amis. 
 
Certains hôtels ont cependant aménagé les chambres pour accueillir les familles grâce à des 
canapés convertibles, des aires de jeux dédiées aux enfants, des cloisons amovibles… 
 
Concernant les lieux fréquentés par les familles, il y a l’importance de la mer, ainsi que celle 
de la montagne pour l’été. La campagne est sous-représentée chez les familles 
nombreuses. 
 
Les attentes des familles sont nombreuses mais avant tout, ils ont besoin de repos et de 
confort. Ceci n’est pas forcément du goût des enfants, c’est pourquoi il faut également une 
destination offrant un minimum d’activités.  
 
Les recettes sont connues pour attirer les familles : prix spéciaux et remises sur les activités 
adaptées à tous les âges, baby clubs et club adolescents, gratuités partielles ou totales pour 
les moins de 12 à 16 ans, engagement qualité pour l’accueil des enfants dans les régions et 
les stations. 
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Quant à voyager avec des enfants de moins de 2 ans, cela requiert une organisation et une 
logistique sans faille. Pour faciliter la vie des parents, certains professionnels du tourisme ont 
mis en place des dispositifs adaptés, qui vont du prêt du matériel de puériculture à 
l’encadrement en clubs enfants. Ce sont principalement les clubs et les villages de vacances 
qui proposent cela. Les bateaux de croisières, les hôtels indépendants et de chaîne, les 
résidences hôtelières ou les campings sont encore rares à disposer de ces clubs, mais ils 
développent néanmoins des offres de plus en plus séduisantes à l’égard des familles. 
 
Aujourd’hui, les parents veulent profiter des vacances et des loisirs, pour prendre du temps 
avec leurs enfants, pour jouer avec eux, voire pour apprendre avec eux. Les vacances et les 
loisirs sont, plus que jamais, un moment d’échange, de partage. 
C’est vrai pour les familles dites « traditionnelles » mais aussi pour les familles 
monoparentales, recomposée. 
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